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La documentation figurant aux chapitres VI11 a XII 
du present Supplement est disposee et presentee selon 
les memes principes que dans le precedent volume du 
Repertoire. On voudra bien se reporter a ce volume pour 
un expose complet de ces principes. 

Le present chapitre retrace la suite des debats qu'a 
suscites l'examen quant au fond de chacune des questions 
inscrites au rapport du Conseil de securite A l'Assemblee 
generale sous le titre : •á Questions examinees par le 
Conseil de securite en tant qu'organe responsable du 
maintien de la paix et de la securite internationales •â. 
Cette categorie comprend, d'une maniere generale, les 
questions qui peuvent etre considerees comme relevant 
des dispositions des Chapitres VI et VI1 de la Charte. 
Les chapitres X, XI  et XII du Repertoire contiennent 
des renseignements complementaires tires des documents 
officiels ayant trait aux articles pertinents de la Charte. 
Pour chaque question examinee dans le present chapitre, 
les renvois aux renseignements complementaires figurent 
aux endroits appropries. 

Le chapitre VIII, qui retrace dans leurs grandes lignes 
les debats du Conseil sur les questions inscrites a son 
ordre du jour, forme un cadre dans lequel pourront etre 
examinees les discussions complementaires de caractere 
juridique et constitutionnel qui font l'objet des cha- 
pitres X, XI et XII. II permet donc d'etudier les debats 
au cours desquels le Conseil a expressement invoque les 
dispositions de la Charte en les replacant dans l'ensemble 
des discussions qui se sont deroulees sur la question 
inscrite a l'ordre du jour. 

Les questions sont presentees dans l'ordre chronologique 
de leur inscription a l'ordre du jour du Conseil l. Quant 
aux questions Inde-Pakistan2, de la designation d'un 
gouverneur du Territoire libre de Triestes, et de Pales- 
Line4, inscrites a l'ordre du jour du Conseil avant la 
periode examinee, elles sont presentees dans l'ordre ou 
le Conseil en a repris l'examen. Pour chaque question 
sera presente en premier lieu un resume de l'affaire 
soumise au Conseil, ainsi qu'un resume des arguments 
avances en refutation. 

'On trouvera au chapitre X (3" partie), un tableau recapitulatif 
des renseignements concernant les questions qui ont et6 soumise 
au Conseil. 

Les renseignements foumis a propos de chaque ques- 
tion sont groupes autour des decisions affirmatives et 
negatives qui ont ete successivement adoptees dans le 
domaine couvert par le present chapitre. Les decisions 
concernant les sujets traites dans les chapitres Fr a VI 
du Repertoire ne sont pas mentionnees ici, sauf quelques 
exceptions, puisqu'elles ne se rapportent ni au present 
cliapitre ni aux chapitres complementaires X, XI et XII. 
Les decisions sont presentees d'une maniere uniforme : 
les decisions afiirmatives, sons une rubrique indiquant 
leur teneur, et les decisions negatives, sous une rubrique 
indiquant seulement l'auteur de la proposition ou du 
projet de resolution en cause. Le texte des decisions 
affirmatives qui constitue la pratique suivie par le Conseil 
est reproduit integralement; celui des decisions nega- 
tives n'est que resume. Lorsque les decisions negatives 
se rapportent a un projet de resolution qui a donne lieu 
a une discussion sur l'application des dispositions de 
la Charte, le texte des passages pertinents de ce projet 
figurera dans la plupart des cas aux chapitres X, XI  et 
XII. 

De meme que dans le precedent volume du Repertoire, 
la premiere partie du chapitre VI11 constitue un tableau 
analytique des mesures prises par le Conseil, classees 
d'apres leur caractere general. Ce tableau doit etre consi- 
dere comme un index au chapitre VIII; ni les titres qui 
y sont utilises, ni le fait qu'une mesure particuliere se 
trouve placee sous telle ou telle rubrique, n'ont de signi- 
fication particuliere du point de vue constitutionnel. 

En s'acquittant des fonctions qui lui incombent aux 
termes des Chapitres VI et VI1 de la Charte, le Conseil 
a agi en grande partie par l'intermediaire des organes 
subsidiaires crees pour exercer une activite dans la region 
ou s'est produit le differend. Pas plus que precedemment, 
on n'a cherche a inclure dans le Repertoire de rensei- 
gnements interessant le fonctionnement et la procedure 
de ces organes subsidiaires, sauf dans les cas ou le Conseil 
lui-menie a discute de ces questions. 

*Rdpertoiva de la Pratique du Conseil de sdcuritd 1946-1951, 
p. 368-377. 



Premihre partie 

TABLE ANALYSIQUE DES MESURES ADOPTEES PAR LE CONSEiL DE SECuRiiE 

NOTE 

Les listes donnees ci-apres comportent la mention des 
questions, la date des decisions et le numero d'ordre des 
decisions dans la  serie S. 

** 1. -. Mesures p:k!iminai:ss 7 i s a ~ t  h 6tahlir le:: !-ifs 

**II. - Dktennination d e  la  nature d e  la question 
I. - Injonctions adresskes aux gouvernements 

et aux autorites parties aux dilfkrends 

**A. Mesures preventives. 

B Cessation des hostilites. 
Ouestion du Guatemala : - 

Decision du 20 juin 1954 

**C. Conclusion, maintien et prolongation d'une treve. 
D. Conclusion et maintien d'un armistice. 

Question de Palestine : 
Decision du 29 mars 1955 (S/3378), par. 5-6. 
Decision du 30 mais 1955 W3379). 
Decision du 8 septembre 1955 (S/3432), par. 2. 

W. - Mesures a prendre par les gouvernements et les 
autorites directement impliquks dans  les  hostilit6s a i'occa- 
sion d'injonctions adresskes par  le  Conseil 

**A. Retrait du personnel militaire. 
B. Demilitarisation d'une zone. 

Question Inde-Pakistan : 
Decision du 31 janvier 1952. 
Decision du 23 decembre 1953 (S/2883), par. 8. 

**C. Trace dea lignes de demarcation. 

**D. Restrictions a l'entree de persannei nilitaire nouveau dans 
la zone des hostilites. 

**E. Restrictions a l'importation ou a la fourniture de materiel 
de guerre. 

**F. Restrictions a la mobilisation d'hommes en 8ge de porter 
les armes. 

**G. Liberation des prisonniers politiques. 

**H. Protection des Lieux saints. 

W .  Protection de la vie et des biens. 

J. Liberte de mouvement du personnel de surveillance et sauf- 
conduits delivres &. ce personnel. 

Question de Palestine: 
Decision du 8 septembre 1955 (S/3432), par. 4. 

*'K Mesures tendant a prevenir ou a punir les violations d'une 
treve. 

**L. Cessation de l'exercice du droit de visite, de fouille et de 
saisie. 

M Suspension des travaux dans une zone demilitarisee. 
Question de Palesune : 

Decision du 27 octobre 1953 (S/3128), par. 3-4 
N Collaboration avec les parties sujet des mesures a prendre 

pour prevenir les actes d'infiltration et les incidents dans 
une zone de cessez-le-feu. 
Question de Palestine : 

Decision du 30 mars 1955, par. 3. 

V. - Mesures a prendre par  d'autres gouvernements et 
autorit& h i'occasion d'injonctions adresskes par le  Conseil 

*&A Mesures teudmt a empecher I'intraduotion de personnel 
militaire 

**B Mesures tendant a empecher l'importation de materiel de 
guerre 

C. Restrictions a l'aide que des Etats Membres pourraient 
apporter a l'une des autorites impliquees. 
Question du Guatemala : 

Decision du 20 juin 1954, par. 2. 

**D. Assistance a fournir par les Etats Membres dans les cas de 
rupture de la paix. 

VI. - Masures tendant h assurer le  raglement d'un duierend 

*&A Observation des buts et des principes de la Charte. 

B. Procedures de reglement paciiique mentionnees, conseillees 
ou recommandees. 

1 Negociations direcb. 
i) Question Inde-Pakistan : 

Decision du 23 decembre 1952 (S/2883), par. 7. 
ii) Question de Palestine : 

Decision : declaration presidentielle du 11 novembre 
1954. 

2. Bons offices, mediation ou conciliation. 
Question de Palestine : 

Decision : dedaration pr6sidentielle du 13 janvier 1955 

C. Dispositions portant sur des questions de fond, y compris les 
modalites du reglement. 
Question IndePabistan : 

Decision du 23 decembre 1952 (S/2883), par. 7. 

**D. En collaboration avec l'Assemblee g6nerale. 

VIL - Mesures visant a favoriser i'application 
des  resolutions d a  Conseil d e  sdcurit=$ 

**A. Avis aux termes duquel une action en vertu du Chapitre VII 
de la Charte peut etre envisagee. 

B. Creation d'organes subsidiaires ou recours a ces organes. 
" 3 .  Pour l'observation et la surveillance a propos de la 

cessation d'hostilites. 
2. Pour apporter des bons offices, une mt5diation ou une 

conciliation. 
Question Inde-Pakistan : 

Decision : declaration du President (572' seance, 
p. 8-9) du 31 janvier 1952 (habilitant le represen- 
tant des Nations Unies pour L'Inde et le Pakistan 
&. poursuivre ses efforts en vue de l'accomplissement 
de sa mission). 

**3. Pour l'organisation d'un plebhite. 

**C. Intervention du President. 

D. Approbation de decisions d'organes subsidiaires. 
i) Question Inde-Pakistan : 

Decision du 23 dezembre 1952 (S/2883), par. 2, 4. 
ii) Question de Palesune : 

Decision du 30 mars 1955 (S/3379). 
Deciion du 8 septembre 1955 (S/3432), par. 3. 



DEUXIEME PARTIE. - LA OUESTION INDE-PAKISTAN 111 

**E. Fixation d'un delai pour I'exbcution des decisions. Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.2), partie C, 

F. Reaiurmation de decisions anterieures. 
i) Question Inde-Pakistan : 

Decision du 23 decembre 1952 (S/2883) par. 1. 
ii) Question de Palestine : 

Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.Z), partie B, 
par. 2; partie C, par. 1. 

Decision du 29 mars 1955 (S/3318), par. 2. 
Decision : declaration presidentielle du 19 avril 1955. 
Decision du 8 septembre 1955 (S/3432), preambule, par. 1. 

G. Constatation d'une violation d'une injonction du Conseil de 
securite a cesser le feu et d'une violation de I>obligation 
de l'une des parties. 

Question de Palestine : 
Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.2), partie A, 

par. 1. 
Decision du 29 mars 1955 (S/3318). 

H. Appel adresse aux parties en vue d'assurer la cooperation 
effective des forces locales de securite. 

Question de Palestine : 
Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.Z), partie B, 

par. 3. 

1. Importance que le Conseil attache au respct de l'obligation 
pour les parties de cooperer pleinement avec les organes 
subsidiaires. 
Question de Palestine : 
Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.2), partie C, 

par. 2. 
Decision : Declaration presidentielle du 11 novembre 1954. 
Decision du 30 mais 1955 (S/3319), par. 3. 
Decision du 8 septembre 1955, par. 5. 

J. Demande adresbe au Secretaire general en vue d'etudier lffi 
meilleurs moyens de renforcer les organes subsidiaires. 
Question de Palestine : 

par. 3. 

K. Expresion de la desapprobation du Conseil l'egard d'une 
action de represailles, et condamnation d'une attaque par 
des forces arm&s. 
Question de Palestine : 
Decision du 24 novembre 1953 (S/3139/Rev.2), partie A, 

par. 2. 
Decision du 29 mars 1955 (S/3378), par. 4. 

V111. - Mesures visant 6: permettre l'examen plus appro- 
fondi d'une question et h assurer l'ex6cution de d6cisious 

**A. Demande de renseignements sur les progr& acwmplis dans 
la voie d'un reglement. 
1. Adrede aux parties. 

i) Question Inde-Pakistan : 
Decision du 23 decembre 1952 (S/2883), par. 9. 

ii) Question de Palestine : 
Decision : declaration presidentielle du 11 novembre 

1954. 
**2. Adressee au kre ta i re  g6neral. 

3. Adressee aux organes subsidiaires. 
i) Question Inde-Pakiitan : 

Decision du 23 decembre 1952 (S/2883), par. 10. 

ii) Question de Palestine : 
Decision du 24 octobre 1953 (S/3139/Rev.2), partie 

C, par. 4. 
Decision du 2 1  novembre 1953 (S/3128), par. 5. 
Decision du 30 mars 1955 (3319), par. 4. 
Decision du 8 sepimnbre 1955 (S/3432), par. 6. 

**B. Maintien de la question, en vertu d'une decision formelle 
sur la liste des sujets dont le Conseil de securite est saisi. 

**C. Decision formelle d'examiner la question de manihre plus 
approfondie. 

Deuxi&me partie 

LA QUESTION HDE-PAKISTAN 

Decision du 31 janvier 1952 (57Z8 seance) : autorisant le 
representant des Nations Unies a poursuivre ses efforts 
et a presenter son rapport. 
A la 570" seance, le 17 janvier 1952, le Conseil de 

securite a commence l'examen du second rapport, en 
date du 18 decembre 1951, qui lui etait soumis par le 
representant des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakislan5, conformement au paragraphe 4 de la reso- 
lution du Conseil en date du 10 novembre 1951. A cette 
seance, le representant des Nations Unies a declare en pre- 
sentant son rapport @ : 

•á ... le representant des Nations Unies estime que 
la position du Gouvernement de l'Inde et de celui 
du Pakistan n'a pas sensiblement change et que les 

'S/Z448, Doc. of., 7* unnke, S~fifil.  spdcial n' 1, p. 1-37. 
'5fV dance : par. 56, 58. 

principales divergences de vues de ces gouvernements 
concernant la demilitarisation de 1'Etat de Jammu et 
Cachemire sur la base du projet d'accord qui leur 
a ete soumis le 7 septembre 1951 subsistent; ces diver- 
gences ont ete exposees dans le paragraphe 60 du 
premier rapport du representant des Nations Unies 
(S/Z375) ... 

•á ... 
•á Le representant des Nations Unies croit necessaire 

de souligner que son experience l'amene a penser que 
toute negociation que pourrait entreprendre llOrgani- 
sation des Nations Unies pour obtenir la demilitari- 
sation de 1'Etat de Jammu et Cachemire conforme- 
ment aux resolutions du 13 aout 1948 et du 13 janvier 
1949 - soit en tenant compte de ces resolutions elles- 
memes, soit en suivant la procedure preconisee par 
le representant des Nations Unies dans le projet 
d'accord qu'il a soumis aux parties - se heurterait 
a des obstacles pratiquement insurmontables si la 



situation actuelle ne se modifiait pas, a moins que 
l'accord ne puisse se faire d'une facon ou d'une autre 
sur les points suivants : 1) une periode determinee de 
demilitarisation; 2) l'ampleur de la demilitarisation et 
l'importance des effectifs qui seraient maintenus a la 
fin de la periode de demilitarisation; 3) la date d'en- 
tree en fonctions de l'administrateur du plebiscite. •â 
L'examen du rapport, poursuivi a la 5718 seance, le 

30 janvier 1952, a pris fin a la 572 seance, le 31 jan- 
vier 1952, lorsque le President (France) eut constate 
que, a !'exception du repr4sentant de l'URSS, lr Consoil 
dc securite etait unanime a penser que •á en vertu des 
precedentes resolutions, le representant des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan est habilite, sans uouvelles 
decisions du Conseil, a poursuivre ses efforts en vue de 
l'accomplissement de sa mission et a presenter son 
rapport, que le Conseil espere final, dans un delai de 
deux mois •â. Aucune objection n'ayant ete formulee, il 
fut considere que tel etait effectivement le sens de la 
decision du Conseil de securite 7. 

Decision du 23 ddcembre 1952 (61Ie seance) : invitant 
les parties a entrer en negociation afin d'aboutir a u n  
accord sur les effectifs des forces armees a maintenir 
a la fin de la periode de demilitarisation. 
Conformement a la declaration presidentielle du 31 jan- 

vier 1952, le representant des Nations Unies a eu a 
Paris des consultations preliminaires avec les represen- 
tants des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan, puis 
des conversations particulieres avec les parties lors de 
son voyage dans la peninsule indienne entre le 29 fevrier 
et le 25 mars. Presentant son troisieme rapport an 
Conseil de securite, le 2 2  avril 1952, il a passe en revue 
des progres realises dans les negociations et a recom- 
mande ce qui suit : 

•á 1) Vu les progres accomplis dans la demilitari- 
sation de 1'Etat de Jammu et Cachemire du fait des 
retraits de forces armees de part et d'autre de la ligne 
de suspension d'armes, les Gouvernements de l'Inde 
et du Pakistan devraient s'abstenir de toute action 
qui entrainerait une augmentation des effectifs actuel- 
lement dans 1'Etat. 

•á 2) Tenant compte que des accords qu'ils ont 
conclus aux termes des resolutions de la Commission 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan et des 
engagements qu'ils ont pris dans le cadre des douze 
propositions, les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan devraient : 

•á a )  Persister dans leur ferme resolution de ne pas 
recourir a la force et de s'en tenir aux methodes paci- 
fiques, et respecter fidelement l'engagement qu'ils out 
pris de prescrire a leurs porte-parole officiels et de 
demander instamment a tous leurs nationaux de 
s'abstenir de declarations qui viseraient a inciter le 
peuple de l'un ou de l'autre pays a faire la guerre a 
l'autre au sujet de la question de Jammu et Cachemire 
(douze propositions, par. 1 et 2); 

* 572" seance : par. 34-35. 
'S/2611 et Corr. l., Doc. of . ,  F annee, Suppl. special, ?te 2, 

p. 1-19. 
'S/2611 et Corr. 1, Doc. of . ,  7' annee, Su@pl. spdcia2, n' 2, 

p. 16-12. 

•á b )  Respecter la suspension d'armes qui a pris 
effet le le' janvier 1949 et l'Accord de Karacbi du 
27 juillet 1949 (douze propositions, par. 3). 

•á 3) Dans le cadre des resolutions du 13 aout 1948 
et du 5 janvier 1949 les Gouvernements de l'Inde et 
du Pakistan devraient s'engager a proceder pour le 
15 juillet 1952 a une nouvelle reduction des forces 
sur lesquelles ils exercent leur autorite dans I'Etat de 
Jammu et Cachemire. 

•á 4) Les negociations en cours entre le represen- 
tant des Nations Unies et les Gouvernements de l'Inde 
et du Pakistan devraient se poursuivre en vue : 

•á a )  De resoudre les divergences qui subsistent au 
sujet des douze propositions, particulierement en ce 
qui concerne les effectifs qui seront maintenus de part 
et d'autre de la ligne de suspension d'armes a l'expi- 
ration de la periode de demilitarisation; 

•á b )  De mettre en aeuvre d'une facon generale les 
resolutions adoptees les 13 aout 1948 et 5 janvier 1949 
par la Commission des Nations Unies pour l'Inde et 
le Pakistan. •â 
Le representant des Nations Unies a fait savoir au 

President du Conseil de securite, par une lettre en date 
du 29 mai 1952 IO, que les negociations relatives a la 
question de 1'Etat de Jammu et Cachemire avaient ete 
reprises en accord avec les Gouvernements de l'Inde et 
du Pakistan, et qu'au moment opportun il ferait rapport 
au Conseil sur les resultats de cette phase des negocia- 
tions. En outre, par une lettre en date du 30 juillet 
1952 11, il a informe le President du Conseil de securite 
que les deux gouvernements etaient convenus d'organiser, 
sous ses auspices, une conference a l'echelon ministeriel 
qui se tiendrait a l'Office europken des Nations Unies 
a Geneve, a partir du 25 aout. 

Dans son quatrieme rapport l2 au sujet des negocia- 
tions, presente au Conseil le 16 septembre 1952, le repre- 
sentant des Nations Unies a declare notamment ce qui 
suit 1s : 

•á Le representant des Nations Unies considere que, 
pour obtenir l'accord des parties sur un plan de demili- 
tarisation, il est necessaire : 

•á a )  Soit de fixer la nature et les effectifs des forces 
armees qui seront maintenues de chaque cote de la 
ligne de suspension d'armes a la fin de la periode de 
demilitarisation; 

•á b )  Soit de declarer que les effectifs des forces 
armees qui seront maintenues de chaque cote de la 
ligne de suspension d'armes a la fin de la periode de 
demilitarisation devront etre fixes suivant les besoins 
existants dans chaque region et qu'en consequence 
il y a lieu de fixer les principes ou les criteres que les 
representants civils et militaires des Gouvernements de 

''S/2649, Doc. o f . ,  7a annee, Suppl. d'avr.-juin 1952, p. 16. 
11S/2727, Doc. o f . ,  7' annee, Suppl. de juil.-sept. 1952, P. 25. 
"S/2783 et Corr. 1, Doc. of . ,  7' annee, Suppl. sp&ial, no 2, p. 19 

i 48. 
"S52783 et Corr. 1, Doc. off., 7* annke, Supppl. special, no 2, 

p. 33. 



l'Inde et du Pakistan devront observer lors de la reu- 
nion prevue dans la clause provisoire du texte revise 
des propositions. •â 
Ce rapport a ete examine par le Conseil de securite 

de ses 605" a 6119eances, qui eurent lieu entre le 
10 octobre et le 23 decembre 1952. A la 611e seance, le 
23 decembre 1952, le Conseil a adopte par 9 voix contre 
zero, avec une abstention, le representant du Pakistan 
n'ayant pas participe au vote1*, un projet de reso- 
lution 1%n date du 5 novembre 1952, presente en commun 
par les representants du Royaume-Uni et des Etats-Unis, 
et modifie par un amendement l V e s  Pays-Bas, accepte 
par les auteurs du projet de resolution commun. Cette 
resolution 17 avait la teneur suivante : 

K L'e Conseil de securite, 
Rappelant ses resolutions du 30 mars 1951, du 

30 avril 1951 et du 10 novembre 1951; 
K Rappelant en outre les disposilions qui figurent 

dans les resolutions de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan, en date du 13 aout 
1948 et du 5 janvier 1949, dispositions qui ont ete 
acceptees par les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan et qui prevoient que la question du ratta- 
chement de 1'Etat de Jammu et Cachemire a l'Inde 
ou au Pakistan sera reglee par la voie democratique 
d'un plebiscite libre et impartial, organise sous les 
auspices de l'organisation des Nations Unies; 

•á Ayant recu le troisieme rapport du representant 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistau, en date 
du 22 avril 1952, ainsi que son quatrieme rapport, 
en date du 16 septembre 1952; 

G Approuve les principes generaux sur la base des- 
quels le representant des Nations Unies s'est efforce 
d'aboutir a un accord entre le Gouvernement de l'Inde 
et celui du Pakistan; 

Constate avec satisfaction que le Representant des 
Nations Unies a fait savoir que les Gouvernements 
de l'lnde et du Pakistan avaient accepte l'ensemble 
de ses douze propositions, a l'exception de deux para- 
graphes seulement; 

<< Constate que l'accord ne s'est pas fait sur un 
plan de demilitarisation de 1'Etat de Jammu et Cache- 
mire parce que les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan n'avaient pas accepte l'ensemble du para- 
graphe 7 des douze propositions; 

•á Invite les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan 
a entamer immediatement des negociations, sous les 
auspices du representant des Nations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan, afin d'aboutir a un accord sur les effec- 
tifs precis des forces armees a maintenir des deux cotes 
de la ligne de suspension d'armes a la fin de la periode 

''611Q dance : par. 111. 
"S/2839 et Corr. 1, Doc. off., ande, Suppl. d'0ct.-dec. 1952, 

p. 54-55. 
"S/2881, 611' dance : par. 72. 
"S/2883, Doc. off. ,  7' annde, Snppl. dZoct.-dec. 1952, p. 66. A 

propos de l'examen de la resolution i l'etat de projet, voir au cha- 
pitre X, h la note 63, les debats qui ont lieu au Conseil de secu- 
rit6 concernant les principes applicables au rEgkment pacifique des 
differends. 

de demilitarisation, ces effectifs devant etre de 3.000 
a 6.000 hommes du cote pakistanais de la ligne de 
suspension d'armes, et de 12.000 a 18.000 hommes 
du cote indien de la ligne de suspension d'armes, 
conformement a la proposition du representant des 
Nations Unies, en date du 16 juillet 1952 (S/2783, 
annexe 3);  en fixant ces effectifs il conviendra de tenir 
compte des principes et des criteres enonces au para- 
graphe 7 de la proposition du representant des Nations 
Unies en date du 4 septembre 1952 (S/2783, annexe 8). 

<< Exprime sa reconnaissance au Representant des 
Nations Unies aupres de l'Inde et du Pakistan pour 
les grands efforts qu'il a deployes afin d'aboutir a 
un reglement, et l'invite a demeurer a. la disposition 
des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan a cet effet; 

K Invite les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan 
a presenter un rapport au Conseil de securite, dans un 
delai maximum de 30 jours a compter de la date de 
la presente resolution, et 

K Charge le representant des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan de tenir le Conseil de securite au 
courant le l'evolution de la situation. •â 
Le representant des Nations Unies, par une lettre en 

date du 23 janvier 1953 18, a informe le President du 
Conseil de securite que les Gouvernements de l'Inde et 
du Palcistan avaient accepte de poursuivre les negocia- 
tions et de tenir, sous ses auspices, une conference a 
l'echelon ministeriel; ces conversations devraient s'ouvrir 
a l'office europeen des Nations Unies a Geneve a partir 
du 4 levrier. En outre, il a declare que les negociations 
se poursuivraient a en se fondant sur les resolutions 
adoptees par la Commission des Nations Unies pour 
l'Inde et le Pakistan les 13 aoul 1948 et 5 janvier 1949, 
compte tenu des assurances, explications et precisions 
dounees par la Commission aux Gouvernements de l'Inde 
et du Pakistan >> mais •á le fait que les negociations 
seront reprises sur cette base ne prejuge nullement, le 
cas echeant, un nouvel examen des douze propositions 
du representant des Nations Unies •â. 

Dans son cinquieme rapportlQ concernant les nego- 
ciations, presente au Conseil de securite le 27  mars 1953, 
le representant des Nations Unies a declare que, d'accord 
avec les representants de l'Inde et du Pakistan, il avait 
mis fin, le 19 fevrier 1953, a la conference a l'echelon 
ministeriel, ayant juge qu'il n'y avait plus de terrain 
d'entente qui permettait de poursuivre la conferencez0. 

PROPOSITION TENDANT A INVITER LES ETATS 
A ADHERER AU PROTOCOLE DE GENEVE DE 1925 

DBEATS INITIAUX 

A la 577" seance, le 18 juin 1952, le Conseil de securite 
avait inscrit a son ordre du jour provisoire, au sujet d'un 
projet de resolution21, en date du 14 juin 1952, soumis 
par le representant de l'URSS, le point suivant : Pro- 
position tendant a inviter les Etats a adherer au Protocole 

"S/2910, Doc. off., 8' annke, Suppl. de janv.-mars 1953, p. 26. 
"S/2967, Doc. off. ,  8' annee, Sufipl. spdcial, n' 1. 
* S/2967, Doc. off. ,  F a n d 4  Suppl. special, n" 1, p. 13. 
"S/2663. Voir egalement 577' s b c e ,  par. I l l .  



de Geneve de 1925 concernant la prohibition de l'arme 
bacterienne et a ratifier ledit protocole •â. Ce point a ete 
inscrit a l'ordre du jour 22 apres que les mots K Questbn 
of m... •â eurent ete inseres au debut du titre en anglais. 

Le Conseil de securite a examine la question a ses 577; 
5iSa, 579O et 5818, 582% et 583* seances entre les 18 et 
26 juin 1952. 

A la 577O seance, le 18 juin 1952, le President, en sa 
qualite de representant de l'URSS, a propose l'adoption 
du projet de rkolution 23 qu'il avait precedemment soumis 
au Conseil; ce projet, considerant qu'il existe entre les 
hommes d'Etat et les personnalites politiques des diffe- 
rents pays des divergences d'opinion sur le point de 
savoir s'il y a lieu d'admettre l'emploi de l'arme bacte- 
rienne, et considerant que l'opinion publique du monde 
entier a condamne l'emploi de telles armes, ainsi qu'il 
resulte du fait que 42 Etats ont signe le Protocole de 
Geneve du 17 juin 1925, tendait a obtenir une decision du 
Conseil invitant tous les Etats qui n'avaient pas encore 
ratifie le Protocole ou qui n'y avaient pas encore adhere 
a y adherer ou a le ratifier. 

A la meme seance, le representant des Etats-Unis a 
propose le renvoi du projet de resolution de l'URSS 
a la Commission du desarmement, conformement a I'ar- 
ticle 33 du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite 24. 

Ddcision du 26 juin 1952 (583e dance) : rejet du projet 
de resolution de l'URSS 
A la 583O seance, le 26 juin 1952, le projet de resolution 

de l'URSS n'a pas ete adopte. Il recueillit une voix pour, 
avec 10 abstentions 25. 

A la meme seance, etant donne la decision prise par 
le Conseil, le representant des Etats-Unis a retire sa pro- 
position tendant a renvoyer a la Commission du desar- 
mement le projet de resolution de l'URSS, et a fait 
observer que la Commission etait de toute facon en train 
d'examiner la question 26. 

La question est restee sur la liste des sujets dont le 
Conseil de securite est saisi. 

DEMANDE DZNQUETE AU SUJET 
D'UN PRETENDU RECOURS A LA GUERRE BACTERIENNE 

A la 57ge seance, le 20 juin 1952, le representant des 
Etats-Unis a demande que le point intitule •á Demande 
d'enquete au sujet d'un pretendu recours a la guerre 

'577' seance, par. 86-89. Pour les debats relatifs au libelle du 
point de l'ordre du jour, voir chap. II, cas no 16. 

"S/2663, 577' seance, par. 111. 

" 577" seance : par. 138. Pour les debats relatifs a la proposition 
tendant a renvoyer la question B la Commission du desarmement, 
voir chap. P: cas no 20. 

" 583' A n c e  : par 6. 

583' seance : par. 23. 

bacterienne •â soit inscrit a l'ordre du jour provisoire 
de la seance suivante2*. 

Il a egalement demande qu'un projet de rblution soit 
distribue aux membres du Conseil. Selon ce projet de reso- 
lution, le Conseil de securite, constatant que certains gou- 
vernements et certaines autorites repandaient systematique- 
ment des accusations gravessuivant lesquelles les forces des 
Nations Unies auraient eu recours a la guerre bacterienne, 
et que le Gouvernement de l'URSS avait repris ces accu- 
sations devant les organe des Nations Unies; rappelant 
que le commandement unifi6 en Coree avait immediate- 
ment repousse ces accusations et demande qu'elles fassent 
l'objet d'une enquete impartiale, devait: 1)  prier le 
Comite international de la Croix-Rouge d'examiner ces 
accusations et de faire iapport au Conseil de securite 
le plus tot possible sur le resultat de son enquete; 
2) inviter tous les gouvernements et autorites interessees 
a cooperer pleinement avec le Comite international de 
la Croix-Rouge et notamment a permettre a ce Comite, 
lorsqu'il le jugerait necessaire pour l'execution de sa 
tache, de se rendre dans les regions qu'il designerait 
et d'y circuler librement; 3)  prier le Secretaire general 
de fournir au Comite l'assistance qui lui serait necessaire. 

A la 5808 seance, le 23 juin 1952, le Conseil de secu- 
rite a examine la question de l'adoption de l'ordre du 
jour provisoire, et a la 584" seance, le Ir' juillet 1952, 
a decide d'inscrire la question a l'ordre du jour %@. 

Le Conseil de securite a examine la question de ses 
584e a 590e seances qui eurent lieu entre le la' et le 
9 juillet 1952. 

Decision du 3 juillet 1952 (587- sdance) : rejet du projet 
de resolution des Etats-Unfi 
A la 5879eance, le 3 juillet 1952, le projet de reso- 

lution des Etats-Unis n'a pas ete adopte. Il recueillit 
10 voix pour et une contre 30, la voix contre etant celle 
d'un membre permanent du Conseil. 

Ddcision du 9 juillet 1952 (5908 siance) : rejet du projet 
de rCsolution des Etats-Unis 
A la meme seance, le representant des Etats-Unis a 

presente un nouveau projet de resolutionsf tendant : 
1) a conclure qu'en raison du fait que les gouvernements 
et les autorites formulant ces accusations refusent qu'il 
soit procede a une enquete impartiale, ces accusations 
doivent etre presumees fausses et sans fondement; 2) a 
condamner la pratique consistant a fabriquer et a repandre 
de fausses accusations de cette nature, qui augmentent la 
tension entre les nations et visent a faire echouer les efforts 

" 579" seance : par. 38-39, Pour l'etablissement de l'ordre du jour 
provisoire a propos de la question, voir chap. II, cas no 1; pour le 
debat concernant Ikscription de la question a l'ordre du jour, 
voir chap. II, cas no' 4 et 5;  pour les debats concernant l'ordre de 
discussion des points de l'ordre du jour a propos de la question, 
voir chap. II, cas n' 11; pour les deliberations concernant la ques- 
tion de l'envoi d'une invitation a participer au debat adressk 
aux representants de la Republique populaire de Chine et a un 
representant de la R6pubiique d6macratique populaire de Coree, 
voir chap. IiI, cas ne 22. 

"S/Z671, Doc. of., 7' annee, Suppl. 8avr.-juin 1952, p. 17. 
' 584' seance : par. 51-52. 
" 587' seance : par. 16. 
"S/2688, seance : par. 23. 



entrepris par les Nations Unies pour lutter contre l'agres- 
sion en Coree et a l e  priver de l'appui des peuples du 
monde dans cette entreprise. 

A la 5908 seance, le 9 juillet 1952, le projet de reso- 
lution des Etats-Unis n'a pas ete adopte. Il recueillit 
9 voix pour et une mntre, avec une abstention s2, la voix 
contre etant celle d'un membre permanent du Conseil. 

La question est restee sur la liste des sujets dont le 
Conseil de securite est saisi. 

DESIGNATION D'UN GOUVERNEUR 
POUR LE TERRlTOIRE LIBRE DE TRIESTE 

b )  LETTRE EN DATE DU 12 OCTOBRE 1953, ADRESSEE AU 
PRESIDENT DU CONSEIL nE SECURITE PAR LE REPRE- 
SENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES (S/3105). 

Par une lettre en date du 12 octobre 1953 s8 adressee 
au President du Conseil de securite, le representant per- 
manent de l'URSS se referait a la declaration touchant 
a la question de Trieste publiee le 8 octobre 1953 par 
les Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 
A propos de cette declaration, il priait le President de 
convoquer le Conseil de securite pour discuter la question 
de la designation d'un gouverneur pour le territoire libre 
de Trieste. Il adressai1 egalement au President un projet 
de resolution 34 invitant le Conseil a prendre les decisions 
suivantes : 1) nommer gouverneur du Territoire libre 
de Trieste le colonel l?luckiger; 2) mettre immediatement 
en ceuvre l'instrument relatif au regime provisoire du 
Territoire libre de Trieste; 3) creer, conformement aux 
dispositions du Traite de paix avec l'Italie, un Conseil 
provisoire de gouvernement du Territoire libre de Trieste; 
4) mettre en ceuvre les dispositions du statut permanent 
du Territoire libre de Trieste dans un delai de trois 
mois a compter de la nomination du gouverneur. 

Le Conseil de securite a examine la question a ses 62je, 
6288, 634*, 641e et 647e seances, entre le 15 octobre et le 
14 decembre 1953. 

A chacune de ces seances, le Conseil de securite a 
decide de renvoyer l'examen de la question a5. 

trouver une solution a cette question aient produit leur 
rksultat 37. 

Cette proposition a ete adoptee par 8 voix contre une, 
avec une abstentions8 (un membre permanent du Conseil 
de securite etant absent). 

La question est restee sur la liste des sujets dont le 
Conseil de securite est saisi. 

IR QUESTION DE PALESTINE 

Decision du 24 novembre 1953 (64Z8 seawe) : 
Le Conseil 

i) Constate que l'action de represailles entreprise d 
Qibya par les forces armees d'Israel constitue une 
violation des dispositions de la resolution du Conseil 
de securitd du 15 juulet 1948 qui concerne la sus- 
pension d'armes, et exprime sa plus profonde desap- 
probation de cette action; 

ii) Rappelle aux Gouvernements d'Israel et de la Jor- 
danie leur obligation de prevenir l'infiltration ou tous 
actes de violence des deux cotds de la ligne de demar- 
cation; 

iii) Reafirme qu'il est essentiel que les parties se confor- 
ment aux obligations et souligne l'obligation qui leur 
incombe de coopdrer avec le Chef d7Etat-major, et 
demande au Secrdtaire general et au Chef d'&ut- 
major de prendre les diverses mesures necessaires au 
respect et d l'execution des conventions d'armistice 
gendral. 

Par des lettres identiques en date du 17 octobre 
1953 80, les representants de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis ont prie le President du Conseil de 
skurite de convoquer d'urgence une reunion du Conseil aux 
fins d'examiner, sous le titre •á La qdestion de Palestine •â, 
l'etat de tension existant entre Israel et les Etats arabes 
voisins, et en particulier les recents actes de violence *O, 

"Par une lettre en date du 5 octobre 1954 (S/3301 et Add. 1) 
l'observateur de l'Italie e t  les representants du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis et de la Yougoslavie ont transmis au Conseil de secu- 
rite c o ~ i e  d'un memorandum d'accord e t  de ses annexes concernant 

~ e ~ i ~ i ~ ~  du 14 decembre 1953 (6478 : ajourne- les disiositions dkrdre pratique pour le Territoire libre de Trieste, 
paraphe a Londres .i cette date par les representants de leurs ment de de la question de en uttedant gouvernements. Le 12 octobre (S/3305), le representant de l'URSS 

que efforts en Vue de trouver Une solution d Cette a fait savoir au Conseil que son gouvernement avait pris cannais- 
question aient produit leurs rdsdtats s a x e  de cet accord. Dans une lettre en date du 17 janvier 1955 

(S/3351) l'observateur de l'Italie et les representants du Royaume- 
A la 6479eance, le 14 dkembre 1953, le representant Uni, de, Etats-Unis et de la Yougoslavie ont fait connaitre que les 

des Etats-Unis a propose 86 que le Conseil decide •á de mesures voulues pour mettre en ceuvre les dispositions prevues par 

differer l'examen de la question de Trieste en attendant le memorandum d'accord avaient ete prises. 

que les efforts que l'on deploie actuellement en vue de 64i' dancc : par. 43. 

*'S/3109. S/3110. S/3111, Doc. off., 8- annda, SwPPl. d'oct.-ddc. 

"59ff seance : par. 17. 

"S/3105, Doc. off., 8' annee, SuPP1. d'oct.-ddc. 1953, p. 3. 
" 625' seance : par. 70. 
'%2S5" seance : par. 87; 628"ance : par. 133; 634' seance : 

par. 89; 641' seance : par. 101. Pour les debats sur la proposition 
tendant h l'ajournement selon les dispositions de l'article 33, e, du 
reglement interieur provisoire du Conseil de securite, voir chap. Pr, 
cas n" 22 (628* seance). 

'V4i7" seance : par. 3. Pour les observations relatives a l'examen 
des dispositions de l'article 33, voir chap. X, cas no 2. 

"Psi une lettre en date du 16 octobre 1953 (S/3113, Doc. ofl., 
8 h n n d e ,  SuPP1. d'oct.-ddc. 1953, p. 81, l'envoye extraordinaire et 
ministre plenipotentiaire du Royaume hachemite de Jordanie aupres 
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a informe le Presi- 
dent du Conseil de securite oue. le 14 octobre 1953. les Israeliens 
avaient lance une attaoue me<& en ieu un bataillon contre le vil- 
lage de Qibya, sur le k i t o i r e  du u baume hachemite de Jorda- 
nie. Les corps de 42 civils arabes avaient ete retrouves; plusieurs 
autre, corps se trouvaient encore sous les decombres. Pour couvrir 
la retraite, des assaillants des troupes d'appui israeliennes avaient 
bombarde les villages voisins de Budnrs et Shuqha, a partir de 
positions situ& en Israel. Lors dkne reunion convoquee d'urgence 
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ainsi que la mesure dans laquelle est respecte et applique 
la Convention d'armistice general. Ils ont, en outre, 
declare que leurs gouvernements croyaient qu'une etude 
de cette question par le Conseil de securite etait neces- 
saire a prompte echeance pour prevenir la possibilite 
d'une atteinte a la securite dans cette region, et, a cet 
egard, consideraient que le Conseil de securite serait, 
h titre de premiere mesure, aide par un rapport fait en 
personne, aussitot que possible, par le Chef d'etat-major 
de l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve en Paledine. 

A la 626beance, le 19 octobre 1953, le Conseil de 
securite etait saisi de I'ordre du jour provisoire suivant : 

•á Question de Palestine : 
•á a )  Lettres, en date du 17 octobre 1953, adressees 

au President du Conseil de securite par les represen- 
tants de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
(S/3109, S/3110 et S/3111) 
Le representant du Liban a declare qu'il n'etait pas 

en mesure de participer au vote sur l'ordre du jour pro- 
visoire tel qu'il se presentait, soutenant que le Conseil 
devait adopter en tant qu'ordre du jour une question 
particuliere plutot qu'une lettre ". Il a propose un amen- 
dement formel tendant a ajouter apres les mots •á La 
question de Palestine •â les mots suivants : •á Recents 
actes de violence commis par les forces armees d'Israel 
contre la Jordanie •â 4a. 

A la meme seance, le Conseil de securite a decide d'in- 
viter le Chef d'etat-major de l'organisme charge de la 
surveillance de la treve en Palestine a se presenter devant 
lui des qu'il lui serait possible de le faire 44. 

A la 62P seance, le 20 octobre 1953, le Conseil de 
securite a poursuivi ses debats sur le libelle de l'ordre 
du jour provisoire et a adopte le texte suivant propose 
par le representant de la Grece : •á La question de Pales- 
tine : mise en ceuvre et respect des Conventions d'armis- 
tice general, eu egard notamment aux actes de violence 
rbccmment commis et en particulier a l'incident survenu 
a Qibya les 14 et 15 octobre : rapport du Chef d'etat- 
major de l'Organisme charge de la surveillance de la 
treve •â "5. 

Le Conseil de securite a examine la question a ses 627', 
630; 632; 63Se, 6378, 638*, 6408, 64Za et 643e seances, 
entre le 20 octobre et le 25 novembre 1953. 

A la 6308 seance, le 27  octobre 1953, le Chef d'etat- 
major de l'Organisme des Nations Unies charge de la 

le 15 octobre, la Commission mixte d'armistice avait, B la majo- 
rite, condamne Israel en vertu des dispositions de l'article III, par. 2 
et 3, de la Convention d'armistice, pour l'attaque effectuee par 
son armee reguliere sur Qibya et Shuqba e t  pour le bombardement 
de Budrus. Le Gouvernement jordanien a etinie que •á cette agres- 
don criminelle de la part d'Israel •â etait si grave qu'elle pourrait 
declencher la guerre dans cette region, et il etait par consequent 
d'avis que la situation demandait une action immediate et eiocace 
de la part des Nations Unie et en particulier de la part des 
Nations signataires de la Declaration tripartite du 25 mai 1950. 

"62GS seance : p. 1. Pour les debats relatifs au iibelle du point 
de l'ordre du jour, voir chap. II, cas no 18. 

'=626' seance : par. 2. 
'' 626' dance : par. 114. 
U626" seance : par. 147. 
"627' seance : par. 10, 52. 

surveillance de la treve a presente son rapport 45 au 
Conseil. 

A la 640a seance, le 20 novembre 1953, le representant 
des Etats-Unis a presente 47 un projet de resolution 48 

soumis conjointement par la France, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis. 

A la 64Z0 seance, le 24 novembre 1953, le representant 
d'IsraSl * s'est refere 49 a sa lettre, en date du 23 novembre 
1953 jo, adressee au Secretaire general dans laquelle il 
priait le Secretaire general, au nom de son gouverne- 
nient, de convoquer, aux temes des dispositions obliga- 
toires de la Commission d'armistice, une conference des 
reprksentants d'Israel et de Jordanie en vue d'examiner 
de nouveau la Convention d'armistice entre Israel et 
la Jordanie. 

Le President, parlant en qualite de representant de la 
France, a declare que l'initiative d'Israel pouvait conduire 
a des resultats heureux permettant de decouvrir les moyens 
de faire disparaitre ou d'attenuer certaines des causes 
principales des troubles recurrents. Il etait donc neces- 
saire de mentionner dans le projet de resolution commun 
cette conference proposee par le representant d'Israel. 
La modification introduite au dernier paragraphe de ce 
projet de resolution initial avait precisement cet objet 51. 

A la 64Ze seance, le 24 novembre 1953, le Conseil de 
securite a adopte le projet de resolution commun revise, 
par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions". Cette reso- 
Intion avait la teneur suivante 53 : 

•á Le Conseil de securitd, 
•á Rappelant les resolutions qu'il a prises anterieu- 

rement sur la question de Palestine, et en particulier 
celles des 15 juillet 1948, 11 aout 1949 et 18 mai 1951. 
qui concernent les methodes A. suivre pour maintenir 

'$630' seance : par. 10-68 
*' 640•‹ seance : par. 1. 
" W3139. 
"64ZY seance : par. 7. 
MS/3140, Dm. off., 8' annde, Suppl. d'oct.-ddc. 1953, p. 58-59 

Dans sa lettre, le representant d'Israel attirait l'attention du Secre- 
taire gen0rai sur les dispositions de I'article XII de la Convention 
d'armistice jordano-israelienne. Aux termes de cet article, l'une quel- 
conque des deux parties pouvait, si la Convention avait ete en 
vigueur pendant une duree d'un an, demander au Secretaire gene- 
rai de convoquer une conference de representants des deux parties 
aux fins enoncees dans ledit article. En outre, le paragraphe 3 de 
l'article XII  disposait : 

•á Les deux ~ar t i es  seront tenues de   rendre part B cette 
confeience. •â ̂  

En consequence, le representant d'Israel invoquait formeliement 
les dispositions de l'article XII de la Convention d'armistice jor- 
dano-israelienne et adressait au Secretaire genbral la demande sui- 
vante : 

•á a) Au nom du Gouvernement d'Israel, j'ai l'honneur, confor- 
mement aux dispositions de l'article XII de la Convention d'ar- 
mistice general jordano-israelienne, de demander a Votre Excel- 
lence de convoquer d'urgence une conference de representants des 
deux parties, c'w-Mire des Gouvernements d'Israel et de Jor- 
danie, afin de proceder B une revision de la Convention, comme 
le prevoit le paragraphe 3 de l'article precite ... 

•á b)  J'ai l'honneur de demander que la presente lettre soit 
communiquee au President et aux membres du Conseil de &CU- 
rite ... x 
"642' seance : par. 107-108. 
"642' &ce : par. 128. 
"S/3139/Rev.Z, Doc. ofl., 89 am&, Suppl. dloct.-ddc. 1953, 

p. 51-58. 



l'armistice et resoudre les differends au moyen des respect et l'execution des Conventions d'armistice 
commissions mixtes d'armistice. general et de formuler dans ce r a ~ ~ o r t  telles recom- 

•á Pt'enant note des rapports presentes au Conseil de 
securite, le 27 octobre 1953 et le 9 novembre 1953, 
par le Chef d'etat-major de l'organisme des Nations 
Unies charge de la surveillance de la treve, ainsi que 
des declarations faites au Conseil par les representants 
de la Jordanie et d'Israel, 

•á Constate que l'action de represailles entreprise a 
Qibya par les forces armees d'Israel, les 14 et 15 oc- 
tobre 1953, et toules actions semblables, constituent 
une violation des dispositions de la resolution du Conseil 
de securite du 15 juillet 1948 qui concernent la sus- 
pension d'armes, et sont incompatibles avec les obli- 
gations que font aux parties la Convention d'armistice 
general et a la Charte; 

•á Exprime sa profonde desapprobation de cette 
action, qui ne peut que compromettre les chances du 
reglement pacifique que les deux parties doivent recher- 
cher dans l'esprit de la Charte, et requiert Israel de 
prendre des mesures efficaces pour prevenir toutes 
actions semblables dans l'avenir; 

mandations qu'il pourrait consid& comme appro- 
priees, en se referant particulierement aux dispositions 
de la presente resolution et en tenant compte de tout 
accord intervenu a la suite de la requete du Gouver- 
nement d'Israel pour la convocation de la conference 
prevue a l'article XII de la Convention d'armistice 
general conclue entre Israel et la Jordanie. D 

Dtkision du 27 octobre 1953 (631- sdance) : le Conseil 
p#end acte de la d&laration faite par le reprhentant 
d'Israel au sujet de l'engagement pris par son gouver- 
nement concernant I'interruption des travaux entrepris 
sur la rive occidentale du Jourdain 
Par une lettre en date du 16 octobre 1953 54, le repre- 

sentant permanent de la Syrie a fait savoir au President 
du Conseil de securite qu'a la date du 2 septembre 1953 
les autorites israeliennes avaient commence a effectuer 
des travaux tendant a modifier le lit du Jourdain dans 
le secteur central de la zone demilitarisee entre la Syrie 
et Israel, ces travaux ayant pour but de detourner le 
fleuve vers un cours nouveau, de maniere a le faire couler 
en territoire controle par les autorites israeliennes. Des 
mesures militaires avaient accompagne ces agissements 
et. derriere ledit secteur. une mobilisation ~artielle avait 
ete effectuee. 

•á B Le Chef d'Etat-major de l'Organisation des Nations Unies 
•á Constate qu'il existe un ensemble important de charge de la surveillance de la treve en Palestine, agis- 

iaits indiquant que des personnes qui ne sont pas auto- sant en qualite de President de la Commission d'armis- 
risees a le faire franchissent la ligne de demarcation tice general syro-israelienne, avait demande aux autorites 
et que ,des actes de violenoe risultent souvent de cette israeliennes d'ordonner l'arret des travaux commences le 
situation, et demande au Gouvernement de la Jordanie 2 septembre 1953 dans la zone demilitarisee ". Les auto- 
de continuer a appliquer et de renforcer les mesures rites israelieunes'avaient refuse de faire droit a cette 
qu'il a adoptees pour empecher ces franchissements; requete. Cette attitude constituait une violation flagrante 

•á Rappelle aux Gouvernements d'Israel et de la de la Convention d'armistice general syro-israelienne en 
Jordanie l'obligation que leur font les resolutions du meme temps qu'une menace contre la paix. En conse- 
Conseil de securite et la Convention d'armistice general, quence, le president du Conseil de securite etait prie 
de prevenir tous actes de violence des deux cotes de par le representant de la Syrie de convoquer le Conseil 
la ligne de demarcation; afin que cette question fut inscrite a son ordre du jour 

et qu'une prompte decision fut prise en la matiere. 
•á C A la 629' seance, le 27 octobre 1953, le Conseil de 

•á ~ d ~ f i ~ ~ ~  qu'il est essentiel, pour realiser par des securite etait saisi du projet d'ordre du jour provisoire, 
moyens pacifiques des progres vers un reglernent qui, sous ta nibrique generale •á La question de Pales- 
durable des questions pendantes entre elles, que les tiue % comprenait la question suivante '' : 
parties se conforment aux obligations que leur font •á Plainte formulee par la Syrie contre Israel au 
la Convention d'armistice general et les resolutions du sujet des travaux entrepris sur la rive occidentale du 
Conseil de securite; Jourdain dans la zone demilitarisee (S/3108/Rev.l). •â 

•á Souligne l'obligation qui incombe aux Gouverne- 
ments d'Israel et de la Jordanie de cooperer pleinement " S,310B/~ev.l, D ~ ~ .  o f . ,  annbe, suppl .  d80ct-ddc. 1953, 
avec le Chef d'etat-major de l'Organisme charge de p. 5-6. 
la surveillance de la treve; "Le 23 octobre 1953, le Chef d'etat-major de l'Organisme charge 

~~~~~d~ au secretaire ~ e ~ e ~ ~ l  d,etudier avec le de la surveillance de la treve a adress6 au Secretaire general, pour 
communication au Conseil de securite, un rapport (W3122, Doc. 

Chef d'etat-major les meilleurs moyens de renforcer ~f., 8" on&, suppl .  d ,~ct .-d&. 1953, p. 23-36 contenant le texte 
l'organisme charge de la surveillauce de la treve et de d'une decision qu'il avait prise le 23 septembre 1953, demandant 
fournir tout personnel et toute aide suppl&mentaires au Gouvernement israelien de prendre les mesures necessaires pour 
que le chef d , ~ ~ ~ ~ - ~ ~ j ~ ~  de l,Org*sme charge de la ordonner a l'auto& qui, le 2 septembre 1953, avail fail entre- 

prendre les travaux dans la zone demilitaris& d'arreter les travaux 
surveillance de la treve pourrait demander pour l'accom- dan, cette zone; tant qusun accord ne serait pas pres d'etre conclu. 
plissement de sa mission; Ce rapport contenait egalement en annexes une lettre en date du 

24 septembre du Ministre des aifaires etrangeres d'Israel, ainsi que 
Demande au Chef d'etat-major de 1'Orgauisme 1, observations formu,& par le chef au sujet de 

charge de la surveillance de la treve de faire rapport cette lettre. 
au Conseil de securite, dans les trois mois, sur le -6290 seance : p. 1. 



L'ordre du jour a ete adopte57 et le Conseil de secu- 
rite a examine cette question a ses 62gB, 6318, 633 *, 6368, 
6398, 645", 646e et 64P a 656O seances, entre le 27 oc- 
tobre 1953 et le 22 janvier 1954. 

A la 629' seance, le 27 octobre 1953, le representant 
du Pakistan a presente un projet de resolutions8 invi- 
tant le gouvernement d'Israel a ordonner a l'autorite qui 
avait fait entreprendre des travaux dans la zone demili- 
tarisee, le 2 septembre 1953, d'arreter les travaux dans 
cette zone, en attendant que le Conseil de securite exa- 
rriirie la question. 

A la 6319eance. le 27 octobre 1953. le re~resentant 
d'Israel * a informi. ie Conjeil quil etait autoris(.'h <Itclarer 
que le Gouvernement d'Isra2l etait dispose a faire le neces- 
saire pour assurer l'arret temporaire des travaux dans 
la zone demilitarisee, afin de faciliter la tache du Conseil; 
l'interruption des travaux, bien entendu, ne prejugeant 
pas le fond de la question elle-meme 59. 

Le representant de la France a declare que la decla- 
ration du Representant d'Israel semblait avoir rendu 
sans objet le projet de resolution du Pakistaneo. Il a 
alors soumis le projet de resolution suivant : 

•á Le Conseii de sdcuritd, 
•á Ayant p k  acte du rapport du Chef d'etat-major 

de l'organisme charge de la surveillance de la treve, 
en date du 23 octobre 1953 (S/3122), 

u Desireux de faciliter l'examen de la question sans 
toutefois prejuger en rien les droits, les pretentions on 
la position des parties interessees, 

•á luge souhaitable a cet effet que les travaux entre- 
pris dans la zone demilitarisee, le 2 septembre 1953, 
soient suspendus pendant le prompt examen de la 
question par le Conseil de securite; 

•á Prend acte avec satisfaction de la declaration faite 
par le Representant d'Israel a la 631% seance au sujet 
de l'engagement pris par son Gouvernement d'inter- 
rompre les travaux en cause pendant la duree de cet 
examen; 

•á S'en remet au Chef d'etat-major de l'Organisme 
charge de la surveillance de la treve pour qu'il le 
renseigne sur l'execution de cet engagement. •â 
A la meme seance, le Conseil de securite a adopte a 

l'unanimite le projet de resolution de la France 62. 

A la 6339eance, le 30 octobre 1953, le President 
(Danemark) a annonce qu'il avait recu une lettre du 
Chef d'etat-major de l'organisme charge de la surveil- 
lance de la treve, laquelle informait le Conseil que les 
travaux commences dans la zone demilitarisee avaient 
ete arretes le 28 octobre a minuit 

"629' seance : p. 1. 
' 629' Seance : p. 1. 
"S/3lZS, Doc. ofl., 8' annle, Sufipl. d'oct.-dQc. 1953, p. 36-37. 
*6319 seance : par. 11. 

"S/3128, DOC. ofl., 8' annde, Sufipl. d'oct.-d6c. 1953, p. 37. 
*6319 seance : par. 76. Pour les debats suxites par ce projet de 

resolution dans sei rapports avec les dipaitions de l'article 40, 
voir chap. XI, cas na 1. 
* 633' Seance, par. 1. 

Ddcision du 22 janvier 1954 (656e seance) : rejet du 
projet de rdsolution prese%te en commun par les repre- 
sentants de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis 

A la 648O seance, le 16 decembre 1953, le representant 
des Etats-Unis a presente, au nom de sa propre delega- 
tion et de celles de la France et du Royaume-Uni, un 
projet de resolution commun 84. 

A la 6518 seance, le 21 decembre 1954, le representant 
des Etats-Unis a soumis, au nom des trois auteurs du 
projet de r&olution, un nouveau paragraphe qui est 
devenu le paragraphe 13 du projet de resolution commun 
revise es. 

le representant du 
Royaume-Uni a presente une nouvelle version du projet 
de resolution communes. Dans cette nouvelle version 
etait supprime le paragraphe 7 du texte initial, qui 
demandait au Chef d'etat-major de maintenir le carac- 
tere demilitarise de la zone tel qu'il est defini au para- 
graphe 5 de l'article V de la Convention d'armistice. Le 
paragraphe 2 du texte initial avait egalement ete revise 
en vue de preciser les interets devant etre concilies. Dans 
cette nouvelle version, les auteurs du projet de resolu- 
tion, apres avoir : 1) rappele les resolutions anterieures 
sur la question de Palestine et 2) pris en consideration 
les declarations des representants de la Syrie et d'Israel 
et les rapports du Chef de l'etat-major, demandaient 
au Conseil : 3) de noter que le Chef d'etat-major avait 
demande au Gouvernement d'Israel, le 23 septembre 1953, 
de prendre les mesures necessaires pour ordonner a l'auto- 
rite qui, le 2 septembre 1953, avait fait entreprendre les 
travaux dans la zone demilitarisee, d'arreter les travaux 
dans cette zone, tant qu'un accord ne serait pas pres 
d'etre conclu; 4) de faire sienne cette action du Chef 
d>etat-major; 5) de rappeler sa resolution du 27 octobre 
1953; 6) de declarer que, aiin de promouvoir le retour 
d'une paix permanente en Palestine, il etait essentiel 
que la Convention d'armistice general entre la Syrie et 
Israel fut strictement et de bonne foi observee par les 
deux parties; 7) de rappeler aux parties que, aux termes 
de l'artide VII, paragraphe 8, de la Convention d'armis- 
tice, lorsque le sens d'une disposition particuliere de la 
Convention, a l'exception du preambule et des articles 1 
et II, donnait lieu a interpretation, l'interpretation de 
la Commission mixte devait prevaloir; 8) de noter 
que l'article V de la Convention d'armistice general 
donnait au Chef d'etat-major, en sa qualite de President 
de la Commission mixte d'armistice, la responsabilite de 
la surveillance generale de la zone demilitarisee; 9) de 
demander aux parties d'obeir a ses decisions et de satis- 
faire a ses demandes, formulee dans l'exercice de ses pou- 
voirs decoulant de la Convention d'armistice; 10) de 
prier le Chef d'etat-major d'&der les possibilites de 
concilier les interets israeliens et syriens en cause dans 
le differend relatif aux eaux du Jourdain a Banat-Yamub, 
tout en donnant pleine satisfaction en toute saison aux 
droits existants d'irrigation et en sauvegardant les droits 

S/3151, 648* Seance : par. 2 a 18. 
".S/3151/Rev.l, 6SF seance : par. 3. 
ddS/31S1/Rev.2, Doc. of , ,  89 ande, Sufifil. dloct.-dec. 1953, 

p. 79-80. 
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des particuliers dans la zone demilitarisee, et de prendre 
telles mesures conformes a la Convention d'armistice 
general qui lui paraitraient propres a amener une conci- 
liation, et de lui donner autorisation a cet effet; 11) de 
demander aux Gouvernements d'Israel et de la Syrie 
de cooperer avec le Chef d'etat-major pour parvenir 
cette fin et de s'abstenir de toute action unilaterale sus- 
ceptible d'y porter prejudice; 12) de prier le Secretaire 
General de mettre a la disposition du Chef d'etat-major 
un nombre suffisant d'experts, notamment d'ingenieurs 
hydrauliciens, qui puissent fournir a celui-ci, sur le plan 
technique, les donnees necessaires a une complete appre- 
ciation du projet en question et de son effet sur la zone 
demilitarisee; 13) d'affirmer qu'aucune des dispositions 
de la resolution ne devrait etre consideree comme se 
substituant a celles de la Convention d'armistice, ni 
comme modifiant le statut juridique de la zone demili- 
tarisee, defini dans ladite convention; 14) de donner 
pour instruction au Chef d'etat-major de faire rapport 
au Conseil de securite dans les 90 jours sur les mesures 
prises pour donner effet a la resolution. 

A la 6509eance, le 18 decembre 1953, le representant 
du Liban a declare qu'il n'etait pas en mesure d'appuyer 
le projet de resolution commun, et il a presente un projet 
de resolution 6". Le troisieme paragraphe du preambule 
rappelait : 1) les conclusions du Chef d'etat-major qui 
figurent dans le paragraphe 8 de son rapport, a savoir 
qu'il ne pensait pas, tant au point de vue de la protection 
de la vie civile normale dans la zone demilitarisee, qu'au 
point de vue de la valeur que cette zone presente pour 
les deux parties afin de separer leurs forces armees, qu'une 
partie doive, en l'absence d'un accord, effectuer dans la 
zone demilitarisee de travaux prejudiciables a w  objets 
en vue desquels cette zone demilitarisee a &te definie 
comme il est indique au paragraphe 2 de l'article V 
de la Convention d'armistice general, et 2), la demande 
que le Chef d'etat-major avait adressee au Gouvernement 
israelien d'arreter les travaux dans cette zone, tant qu'un 
accord ne serait pas pres d'etre conclu. Dans son dispo- 
sitif, le projet de resolution priait le Conseil : 1) de 
faire sienne cette decision du Chef d'etat-major et d'in- 
viter les parties a s'y conformer; 2) de declarer que 
s'il n'etait pas donne suite a cette requete, et si le Gou- 
vernement d'Israel continuait d'agir unilateralement en 
violation de la Convention d'armistice, cette situation 
amenerait probablement une rupture de la paix; et 3) de 
demander au Chef d'etat-major de s'efforcer d'aboutir 
a un accord entre les parties interessees et de l'auto- 
riser a le faire, et d'inviter les parties a collaborer avec 
la Commission mixte d'armistice et avec te Chef d'etat- 
major afin de parvenir a cet accord. 

A la 650e seance, le 21 janvier 1954, le representant 
du Liban a present& un projet de r & s ~ l u t i o n ~ ~  invitant 
le Conseil de securite : 1) a faire siennes les mesures 
que le Chef d'etat-major avait prises et qu'il avait expo- 
sees dans son rapport du 23 octobre 1953; 2) a prier 
le Chef d'etat-major d'etudier les possibilites d'amener 
une conciliation entre les parties a ce differend et de 

@S/3152, 6508 A n c e  : par. 53. 
"S/3166, 65S8 seance : par. 83. Pour 1% debats anterieurs a la 

presentation du projet de r6solution, voir chap. Pr, cas no 13. 

rendre compte au Conseil des resultats de ses efforts 
dans un delai de 90 jours; et 3) a prendre la decision 
de maintenir cette question a son ordre du jour: 

A la 6569eance, le 22 janvier 1954, le projet de reso- 
lution revise presente par la France, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis n'a pas ete adopte. 11 recueillit 7 voix 
pour et 2 voix contre (l'une des voix contre etant celle 
d'un membre permanent), avec 2 abstentions 69. Le 
Conseil ne s'est pas prononce sur les projets de reso- 
lution presentes par le representant du Liban. 

Decision du 29 mars 1954 (664a seance) : rejet du projet 
de resolution soumis par le representant de la Nouvelle- 
Zelatzde 
Par une lettre en date du 28 janvier 1954 'O, le repre- 

sentant d'Israel a prie le Conseil de sbcurite d'inscrire 
a sou ordre du jour pour examen urgent le point suivant : 

•á Plainte d'Israel contre I'Egypte, au sujet de : 
•á a )  L'imposition par llEgypte de restrictions au 

passage par le canal de Suez des navires faisant 
commerce avec Israel; 

•á b )  L'application par 1'Egypte d'entraves a la navi- 
gation des navires se rendant au port israelien d'Elath, 
dans le golfe d'Akaba. a 
Dans un memorandum explicatif en date du 29 janvier 

1954'1, le representant d'Israel exposait que les mesures 
de blocus prises par 1'Egypte constituent des violations 
des dispositions de la resolution du Conseil de securite 
en date du 1" septembre 1951 T2, et de celles de la 
Convention d'armistice general egypto-israelienne. 

Par une lettre en date du 3 fevrier 1954 '73, le represen- 
tant de 1'Egypte a prie le Conseil d'inscrire au meme 
ordre du jour, pour examen urgent, le point suivant : 

•á Plainte de 1'Egypte contre Israel, pour : •á viola- 
tions par Israel de la Convention egypto-israelienne 
d'armistice general dans la zone demilitarisee d'El- 
Auja. •â 
A la 657* seance, le 4 fevrier 1954, le Conseil etait 

saisi d'un ordre du jour provisoire qui, sous la rubrique 
generale •á La question de Palestine •â, comprenait seu- 
lement la plainte d'Israel contre 1'Egypte. Le representant 
du Royaume-Uni a propose au Conseil de securite 
d'adopter simplement l'ordre du jour, et lui a suggere 
de ne decider s'il y avait lien d'inscrire a l'ordre du jour 
la plainte de 1'Egypte qu'apres avoir recu un memorandum 
explicatif sur le fond e t  l'urgence de la question pro- 
posee 74. Le representant du Liban a demande au Conseil 
de modifier l'ordre du jour provisoire pour y inscrire 
egaiement la plainte presentee par I ' E g ~ t e ? ~ .  Sur la 
proposition du representant des Etats-UnisT8, le Conseil 

. , 

656- seance : par. 135. 
"'S/3168, Doc. ofl., 9' annde, Suppl. de ianv.-mars 1954, P. 1. 
"S/3168/Add.l, Doc. o j . ,  9' annke, Sn$pl. de ianv.-mars 1954, 

p. 2-5. 
"S/2322, 558O dance : par. 5. 
73/31172, Doc ofl., 9' annde, Sufipl. de janv-mws 1954, p. 5 

*65i0 seance : par. 8. 
'"$7' seance : par. 18 
"'657%seance : par. 46. 



de securite a adopte un ordre du jour modifie qui compre- 
nait a la fois la plainte d'Israel et celle de I'Egypte et a 
admis que les deux questions seraient examinees l'une 
apres l'autre 77. 

Le Conseil a examine la plainte presentee par Israel 
de sa 657* a sa 664O seance, entre le 4 fevrier et le 29 mars 
1954. La plainte soumise par 1'Egypte n'a pas ete examinee. 

A la 66Ze seance, le 23 mars 1954, le representant de 
la Nouvelle-Zelande a presente un projet de resolution 
invitant le Conseil a constater avec une vive inquietude 
que 1'Egypte n'avait pas observe la resolution du Conseil 
de securite en date du le' septembre 1951, a prier 
I'Egypte d'observer cette resolution, conformement aux 
obligations qui lui incombent aux termes de la Charte; 
et a considerer que la plainte concernant l'application 
par 1'Egypte d'entraves a la navigation des navires se 
rendant au port israelien d'Elath devrait etre examinee 
en premier lieu par la Commission mixte d'armistice 

A la 664$ s k c e ,  le 29 mars 1954, le projet de reso- 
lution n'a pas ete adopte. Il recueillit 8 voix pour et 2 
contre (une de celles-ci etant celle d'un membre perma- 
nent du Conseil), avec une abstention 

Ddcisian du 4 mai 1954 (670e sdande) : examen sirnul- 
tand des plaintes prdsentdes par le Liban et I w d  
Par une lettre en date du ler avril 195480, le repre- 

sentant du Liban a presente, au nom du Royaume hache- 
mite de Jordanie, la plainte suivante pour examen urgent : 

•á Violation flagrante, par Israel, du paragraphe 2 
de l'article III de la Convention d'armistice general 
entre le Royaume hachemite de Jordanie et Israel. 
Un important contingent de forces para-militaires 
israeliennes a franchi la ligne de demarcation et, sui- 
vaut un plan etabli d'avance, a attaque, les 28 et 
29 mars 1954, le village de Nahhalin ... D 
Par une lettre en date du 5 avril 1954 le repre- 

sentant d'Israel a demande que la question suivante soit 
inscrite a l'ordre du jour du Conseil pour examen urgent : 

•á Plaintes d'Israel contre la Jordanie au sujet de 
la repudiation, par la Jordanie, des obligations qui 
lui incombent en vertu de la Convention d'armistice 
general ... •â 
A la 655" seance, le 8 avril 1954, le Conseil de secunt& 

etait saisi d'un ordre du jour provisoire lequel, sous la 
nibrique generale : •á La question de Palestine •â, com- 
prenait les plaintes presentees par le Liban et Israel en 
tant qu'alineas 2, a, et 2, b, respectivement. Le repre- 
sentant du Royaume-Uni a suggere que les questions 
figurant aux deux alineas soient examinees simultane- 

'7657' seance : par. 114. Pour la communication de l'ordre du 
jour provisoire i propos de cette question, voir chap. II, cas na 3; 
pour les debats concernant la portGe des questions inscrites B l'ordre 
du jour, eu egard la portee de la discussion, voir chap. II, cas 
no 14. 

78S/3188/Corr.l, Doc. off., 9' ande, Suppt. de janv.-mars 1954, 
p. 44. Pour I'enamen des discusuom relativef aux dispositions d e  
l'article 25 invoque au sujet de la force obligatoire de la rGsalution 
du 1" septembre 1951, voir chap. XII, cas ne 3. 
'' 664' seance : par. 69. 
"S/3195, DOL, off , ,  90 annJe, S u w  dlavr.-&in 1954, p. 1. 
"W3196, Doc. off. ,  9" annee, Su$PZ. dtavr.-&in 1954, p. 2. 

ment 82, alors que le representant du Liban proposait, 
au contraire, qu'elles soient examinees l'une apres 
l'autre 88. 

De ses 665' a 6708 seances, qui eurent lieu entre le 
8 avril et le 4 mai 1954, le Conseil a debattu la question 
de la procedure a suivre dans l'examen de ces deux points. 

A la 670a seance, le 4 mai 1954, le Conseil a adopte 
par 8 voix contre 2, avec une abstention, une proposition 
du Bresil et de la Colombies4 demandant au Conseil 
d'adopter l'ordre du jour de proceder a une discussion 
generale au cours de laquelle les orateurs pourraient 
evoquer l'un quelconque ou tous les points de l'ordre du 
jour, et de ne pas se prononcer des ce moment sur le 
point de savoir s'il adopterait, en definitive, une reso- 
lution ou des resolutions distinctes pour chacun des points 
examines, ou une ou plusieurs resolutions portant sur 
l'ensemble de ces points. 

Ddciswn du 12 mai 1954 (671e dance) : ajournement 
A la 670heance, te 4 mai 1954, l'ordre du jour ayant 

ete adopte, le President (Royaume-Uni) a invite les 
representants de la Jordanie et d'Israel a prendre place 
a la table du Conseil. 

Le representant de &a Jordanie * a fait une declaration 
au cours de laquelle il a souligne l'importance que son 
gouvernement attachait a ce que le Conseil procede a 
une discussion separee de la plainte jordanienne, pour 
conclure par une resolution distincte concemant l'incident 
de Nahhalin, objet de ladite plainte 85. 

Le representant d'Israel * a demande si, en invitant le 
representant de la Jordanie a venir au Conseil de securite 
presenter une plainte contre Israel, le Conseil de securite 
s'etait assure si le Gouvernement de la Jordanie avait 
fait savoir ou ferait savoir, en vertu des dispositions de 
l'Article 35, 2, qu'il accepterait a l'avance les obligations 
de reglement pacifique prevues dans la CharteBB. 

A la meme seance, le representant du Liban a presente 
un projet de resolution 87 invitant le Conseil a exprimer 
sa plus profonde desapprobation de cette attaque contre 
Nahhalin, a demander a Israel de payer une indemnite, 
et tl inviter les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies a appliquer a l'encontre d'Israel, confor- 
mement a l'article 41, les mesures qu'ils jugeraient neces- 
saires pour empecher la repetition de tels actes et l'aggra- 
vation de la situation. 

A la 671" seance, le 12 mai 1954, avant d'inviter les 
representants de la Jordanie et d'Israel a prendre place 
a la table du Conseil, le President a suggerA au Conseil 
d'examiner la question soulevee par le representant 
d'Israel lors de la seance precedente. A ce propos, le 
President a passe en revue la pratique anterieure du 

"1665' seance : par. 11, 24 
-665' seance : par. 28. Pour les debats concernant la p o d e  des 

questions inrrites l'ordre du jour, et le champ de la discussion, 
voir chap. II, cas n' 15. 

'670. dance : par. 2, 63-68, 73. 

"670. seance : par. 92-127. 
"670. seance : par. 147-149. Voir Ggalement chap. III, cas na 24. 

"S/3209, 670. dance : par. 168. 



Conseil, ayant trait a l'acceptation de certaines obliga- 
tions par des Etats non membres, invites a prendre place 
a la table du Conseil 88. 

Le Conseil a adopte par 9 voix contre zero, avec 
2 abstentions, une motion presentee par le representant 
de la France tendant a ajourner la seance 89. 

Le Conseil n'a pas consacre d'autre seance a l'examen 
de cette question. 

Decision du II novembre 1954 (6W seance) : a%cZa- 
ration du Presidvnt faisant la synthdse de la discwsion 
Par une lettre en date du 28 septembre 1954 90, le 

representanl d'Israel a fait savoir an President du Conseil 
de securite qu'un navire de charge israelien, le But Galim, 
avait ete saisi par les autorites egyptiennes a l'entree du 
canal de Suez. Protestant contre cette action, le represen- 
lant d'Israel a instamment demande que le navire, avec son 
equipage et sa cargaison, fut immediatement libere. Le 
4 octobre 1954, le representant d'Israel, par une nouvelle 
lettre 91, a prie le Conseil de poursuivre l'examen de la 
premiere plainte de son gouvernementgg, a savoir : 
•á Plainte d'Israel contre I'Egypte au sujet de : a )  I'im- 
position par 1'Egypte de restrictions au passage, par le 
canal de Suez, des navires faisant commerce avec Israel •â. 

Par des lettres en date des 29 et 30 septembre et du 
7 octobre 1954Q3, le representant de I'Egypte a informe 
le President du Conseil que les autorites egyptiennes 
avaient arrete l'equipage du Bat Galim apres que le 
navire, sans aucune provocation, eut ouvert le feu contre 
des barques de peche egyptiennes qui se trouvaient dans 
les eaux territoriales egyptiennes, et que I'Egypte avait 
soumis a la Commission mixte d'armistice une plainte 
contre Israel. 

Le Conseil a examine cette question de la 68Z0 a la 
655" seance, entre le 14 octobre 1954, et le 11 no- 
vembre 1954. 

A la 68Z8 seance, le 14 octobre 1954, apres avoir 
entendu les declarations faites par les representants 
d'Israel * et de 1'Egypte *, le Conseil a adopte une propo- 
sition du representant du Bresil, tendant a ajourner 
l'examen de cette question en attendant de recevoir un 
rapport de la Commission mixte d'armistice 94. 

Apres que le Conseil de securite eut examine un mes- 
sage Q"manant du Chef d'etat-major de l'Organisme 
des Nations Unies charge de la surveillance de la treve, 
dans lequel le Chef d'etat-major declarait qu'en raison 
des objections de procedure soulevees par I'Egypte, il 
n'avait pas et6 possible a la Commission mixte d'armis- 
tice de s'acquitter de sa tache, le President, a la 6 8 9  
seance, le 11 novembre 1954, a fait la declaration sui- 
vante resumant la position du Conseil : 

671' seance : par. 7-17. 
8'6719 seance : par. 20. 
' S/3296. 
"S/3300, Doc. ofl., 9' annke, Sufifil. d'oc$.-dkc. 1954, p. 1-2. 
*Voir plus haut, sous Ddcirion du 29 fnaw 1954. 
"S/3297/Corr.l, Doc. ofl., 90 & d e ,  SnPp1. de juX.-sept. 1954, 

p. 47. 
*' 682' seance : par. 181-182. 
"S/3309, Doc. of., 9' annee, Supp1 droct.-&. 1954, p. 10-11. 

•á Le Conseil estime que c'est au President de la 
Commission mixte d'armistice qu'il appartient de 
decider de l'ordre d'importance des questions soumises 
a I'examen de la Commission et de determiner, en 
consequence, l'ordre dans lequel elles seront etudiees. 

•á Le Conseil considkre comme convenable que le 
President, en procedant a cette appreciation, tienne 
compte du fait que le Conseil a ete saisi de l'incident 
dit du Bat Galim et a decide, a sa seance du 14 octobre 
1954 (68Za seance), d'ajourner I'examen de la question 
jusqu'a reception du rapport de la Commission mixte 
d'armistice. En consequence, il exprime le souhait 
que le President donne a l'examen de cet incident 
,h priorite sur l'examen d'autres incidents .de moindre 
importance, que la Commission mixte d'armistice 
apporte toute diligence a cet examen et fasse tout son 
possible pour que son rapport parvienne au Conseil 
de securite au plus tot, c'est-a-dire avant la fin du mois. 

•á Le Conseil fait appel aux deux parties pour qu'elles 
facilitent la tache du President de la Commission en 
se conformant a la decision qu'il aura prise et en se 
pretant a I'examen rapide de leur differend par la 
Commission. 

•á Le President du Conseil de securite fera connaitre 
ce qui precede au Chef d'etat-major de l'organisme 
charge de la surveillance de la treve, et s'assurera que 
les comptes rendus des seances tenues par le Conseil 
de securite les 14 octobre, 3 et 11 novembre 1954 
seront communiques sans delai au President de la 
Commission d'armistice pour l'eclairer sur les senti- 
ments des membres du Conseil. •â 
Le President a declare, en outre, que si le Conseil 

estimait qu'il avait interprete son sentiment aussi fidele- 
ment que possible, il ecrirait au Chef d'etat-major de 
l'organisme charge de la surveillance de la treve dans 
les termes qu'il avait employes Se. 

Decidon du 13 janvier 1955 (68P sdance) : dEclaration 
du President faisant la synthese de la discussion 
A la 686$ seance, le 7 decembre 1954, le Conseil etait 

saisi d'un rapport en date du 25 novembre 1953, ema- 
nant du Chef d'etat-major de l'Organisme charge de la 
surveillance de la treve 97, ainsi que d'une lettre en date 
du 4 decembre 1954 QS du representant de I'Egypte. Le 
rapport du Chef d'etat-major contenait un compte rendu 
de l'examen de la plainte egyptienne touchant le Bat 
Galim par la Commission mixte d'armistice egypto-israe- 
Iienne, laquelle avait adopte un projet de resolution israe- 
lien declarant que la plainte egyptienne n'etait pas fondee. 
La lettre du representant de 1'Egypte faisait savoir au 
President du Conseil que les autorites judiciaires egyp- 
tiennes avaient classe les accusations dont etaient l'objet 
les membres de l'equipage du Bat Galim, pour insuffi- 
sance de preuves; l'equipage serait relache des que les for- 
maiites necessaires seraient terminees. Le Gouvernement 
egyptien etait dispose a liberer immediatement la car- 
gaison saisie. 

685' s h c e  : par. 7-17, 
"S/3323, Doc. ofl., 90 annee, Suppl. d30ct.-dkc. 1954, p. 30-43. 
*S/3326, Doc. ofl., 99 annke, Suppl. dloct.-ddc. 1954, p. 44. 



A la 68P seance, le 13 janvier 1955, aucun projet de 
resolution n'ayant ete soumis au Conseil, le President fit 
dans les termes suivants la synthese de la discussion 99 : 

•á Outre les declarations des parties, nous avons 
entendu huit membres du Conseil. Si tous les repre- 
sentants au Conseil n'ont pas pris la parole, et s'il 
faut reconnaitre que le Representant de l'Iran s'est 
borne a parler de l'incident du Bat Galim, il est evi- 
dent que la plupart des membres du Conseil considerent 
que la resolution du le' septembre 1951 continue 
d'avoir effet et de rester en vigueur; c'est dans le cadre 
de cette resolution et de la Convention de Constanti- 
nople qu'ils ont etudie l'incident du Bat Galim. 

•á Les mesures que le Gouvernement egyptien a prises 
en vue de regler le litige - par exemple en liberant 
l'equipage et en annoncant qu'il etait pret a restituer 
la cargaison et le bateau lui-meme - ont ete accueillies 
avec satisfaction par les membres du Conseil. On a 
exprime l'espoir que les deux parties, eu continuant a 
faire preuve d'une attitude conciliante, aboutiront rapi- 
dement a un accord sur les dispositions a prendre pour 
restituer le bateau et la cargaison. 

•á Le representant du Perou a declare que si les inte- 
resses le desiraient, le Chef d'etat-major de l'Organisme 
charge de la surveillance de la treve serait peut-etre 
dispose a offrir ses bons &ces pour leur permettre de 
se mettre plus rapidement d'accord sur ces dispositions. 
Je suis certain qu'il sera pret a le faire si les parties le 
lui demandent. •â 

Decision du 29 mars 1955 (6958 seance) : 
Condamnation de l'attaque effectuee par les forces 
armdes regulidres d'Israel contre les forces armees regu- 
lieres egyptiemes d m  la bande de Gaza. 

Ddcirion du 30 mars 1955 (696O seance) : 
Le Conseil de securite invite le Chef d'etat-major de 
POrgaozisme charge de la surveillance de la treve a pour- 
suivre ses consultations avec les parties au sujet des 
mesures a prendre pour assurer la sdcwite dans la zone 
de la ligne de demarcation. 
Par des lettres datees respectivement du 1"' et du 2 mars 

1955'00, le representant de 1'Egypte a informe le Pr& 
dent du Conseil de securite qu'une attaqne avait ete effec- 
tuee par les forces armees d'Israel contre les forces armees 
egyptiennes dans la bande de Gaza et a prie le President 
de convoquer d'urgence une r e u ~ o n  du Conseil aux fins 
d'examiner la plainte suivante : 

•á Agression violente et premeditee commise le 28 fe- 
vrier 1955 par les forces armees israeliennes a l'inte- 
rieur du territoire sous controle egyptien pres de Gaza ... 
en violation notamment de l'article 1, paragraphe 2, et 
de l'article II, paragraphe 2, de la Convention d'armis- 
tice general egypto-israelienne. •â 
Par une lettre en date du 3 mars 1955 lof, le represen- 

tant d'Israel a prie le President du Conseil de securite 

" 688' dance : par. 98-101. 
'*S/3365, S/3361, Doc. of., IO' annde, Suppl. ,de janv.-mars 

1955, p. 32-33. 
"'S/3368, Doc. off., 10' annee, Suppl. de janv.-mars 1955, 

p. 33-34. 

d'inscrite a l'ordre du jour du Conseil la question sui- 
vante : 

u Plainte d'Israel contre I'Egypte, au s 
tions rep6thes de la Convention d'armistice general et 
des resolutions du Conseil de securite, violations qui 
mettent en peril la paix et la securite internationales ... •â 
A la 69Ze seance, le 4 mars 1955, le Conseil a adopte 

son ordre du jour, qui comprenait les plaintes formulees 
par I'Egypte et Israa, lesquelles furent examinees l'une 
apres l'autre lors de cette seance et au cours des quatre 
seances suivantes, jusqu'au 30 mars. 

A la meme seance, le Conseil a exprime le desir de 
reprendre l'examen de la question lorsqu'il aurait recu un 
rapport ecrit ou entendu un rapport soumis en personne 
par le Chef d'etat-major de l'Organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve 'O2. Le Chef d'etat- 
major a soumis son rapport 10s en personne au Conseil de 
securile a la 693O seance, le 17 mars 1955. 
A la 69Se seance, le 29 mars 1955, les representants du 

Royaume-Uni, de la France et des Etats-Unis ont presente 
un projet de resolution commun104 au sujet de l'incident 
de Gaza. 

A la meme seance, le Conseil a adoptb a l'unanimite '05 

le projet de resolution commun, dont la teneur etait la 
suivante : 

•á Le Conseil de securite, 
•á Rappelant ses resolutions des 15 juillet 1948, 

11 aout 1949, 17 novembre 1950, 18 mai 1951 et 
24 novembre 1953, 

•á Ayant entendu le rapport du ~ h e )  d'etat-major de 
l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve ainsi que les declarations des repre- 
sentants de I'Egypte et d'Israel, 

•á Notant que la Commission mixte d'armistice 
egypto-israelienne, le 6 mars 1955, a Ptabli qu'une 
•á attaque premeditee et organisee ordonnee par les 
autorites israeliennes •â a ete •á commise par les forces 
de l'armee reyliere israelienne contre les forces de 
l'armee reguliere egyptienne •â dans la bande de Gaza 
le 28 fevrier 1955, 

•á 1. Condamne cette attaque en tant qu'elle viole les 
dispositions relatives au cessez-le-feu de la resolution du 
Conseil de securite du 15 juillet 1918 et est incompa- 
tible avec les obligations assumees par les parties au 
titre de la Convention d'armistice general et de la 
Charte des Nations Unies; 

•á 2. Demande a nouveau a Israel de prendre toutes 
mesures necessaires pour prevenir de telles actions; 

•á 3. Exprime sa conviction que le maintien de la 
Convention d'armistice general est menace par toute 
violation deliberee de cette convention commise par 
une des parties et qu'aucun progres vers le retour d'une 

'O' 692' sbnm : par. 68. 
"S/3373, Doc. of., 108 annee, Suppl. de janv.-mars 1955, 

p. 35-94. 
"*S/3378, Doc. of., 108 annee, Suppi. de janv.-mars 1955, p. 95- 

96. 
lW 695' seance : par. 114. 



paix permanente en Palestine ne peut etre accompli a 
moins que $es parties ne remplissent strictement leurs 
obligations au titre de la Convention d'armistice gene- 
rat et des dispositions relatives au cessez-le-feu de sa 
resolution du 15 juillet 1948. •â 
A la 696e seance, le 30 mars 1955, le Conseil etait saisi 

d'un autre projet de resolution1o6 presente en commun 
par la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis concer- 
nant la question generale d'une detente a apporter a la 
situation sur la ligne de demarcation de l'armistice entre 
1'Egypte et Israel. 

A cette seance, ce projet de resolution a ete adopte a 
l'unanimite lo7. Il etait ainsi concu : 

cc Le Comeil de securite, 
•á Prenant note des parties du rapport (S/3373) du 

Chef d'etat-major de l'Organisme des Nations Unies 
charge de la surveillance de la treve qui traitent des 
conditions generales sur la ligne de demarcation de 
l'armistice entre llEgypte et Israel ainsi que des causes 
de la presente tension, 

Anxieux que toutes les mesures possibles soient 
prises, afin de preserver la securite dans cette region, 
dans le cadre de la Convention d'armistice general 
conclue entre 1'Egypte et Israel, 

cc 1. Demande au Chef d'etat-major de continuer ses 
conversations avec les gouvernements de 1'Egypte et 
d'Israel en vue d'etablir de nouvelles mesures dans ce 
but; 

•á 2 .  Note que le Chef d'etat-major a formule cer- 
taines propositions concretes a cet effet; 

•á 3. Requiert les Gouvernements de 1'Egypte et 
d'Israel de cooperer avec le Chef d'etat-major en ce 
qui concerne ses propositions ayant present a l'esprit 
que, de l'avis du Chef d'etat-major, les actes d'infil- 
tration pourraient ne plus etre que des ennuis occa- 
sionnels si un accord etait conclu par les parties dans 
le sens qu'il a indique; 

cc 4. Invite le Chef d'etat-major a tenir le Conseil 
informe du progres de ses discussions. •â 

Decision du 19 avril 1955 (69S8 seance) : ddclaration dz4 
President exprimant l'opinion de tous les membees du 
Conseil 
Par une lettre en date du 4 avril 1955 'O8,  le represen- 

tant d?sraei a prie le Conseil d'examiner d'urgence la 
plainte suivante : 

a Plainte d'Israel contre I'Egypte, pour attaques 
repetees, commises par des forces armees egyptiennes, 
regulieres et irregnlieres, et par des maraudeurs armes 
venus du territoire place sous l'autorite de I'Egypte, 
contre les forces armees d'Israel et contre la personne et 
les biens de civils en Israel, au risque de compromettre 
la paix et la securitt? dans la region et en violation de 
la Convention d'armistice general et des resolutions du 
Conseil de securite ... •â 

'*S/3379, Dac. of., 10' annee, Suplil. de janv.-mars 1955, p. 96. 
696  Seance : p. 32. 

lasS/3385, Dac. of . ,  100 ande, Supp?. d1avr.-juin 1955, p.1-3. 

Le Conse21 a examine cette plainte a ses 697' et 698O 
seances, qui eurent lieu respectivement les 6 et 19 avril 
1955. 
A la 697% seance, le 16 avril 1955, le Conseil a decide, 

sur la proposition du representant du Royaume-Uni, 
d'ajourner l'examen de cette question en attendant que lui 
ait ete transmis le rapport du Chef d'etat-major de l'Or- 
ganisme charge de la surveillance de la treve log. 

A la cloture de la 698* seance, le 19 avril 1955, le Pre- 
sident (URSS) a declare lm, exprimant l'opinion de tons 
les membres du Conseil, que la question examinee n'appe 
lait pour le moment aucune nouvelle mesure de la part du 
Conseil etant donne que les resolutions des 29 et 30 man 
1955 tenaient entierement compte des faits signales a 
l'attention du Conseil et prevoyaient les mesures qu'il 
etait possible de prendre pour empecher les incidents le 
long de la ligne de demarcation entre 1'Egypte et Israel. 
Le President a demande aux parties de collaborer since- 
rement pour mettre pleinement en auvre ces resolu- 
tions lll. 

Decision du 8 septembre 1955 (70@ seence) : invitant 
les parties h prendre toutes les wtesures &cessaires pour 
ramener l'ordre et la tranquillite dam la region de la 
ligne de demarcation egypto-isradlienne 
Par une lettre en date du 7 septembre 1955 l12, les 

representants de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis, ont prie le Conseil de securite d'examiner la question 
suivante : 

cc La question de Palestine : cessation des hostilites 
et mesures propres a prevenir de nouveaux incidents 
dans la region de Gaza. •â 
Dans cette lettre les trois representants faisaient observer 

que l'interruption des conversations commencees a l'ini- 
tiative du Chef d'etat-major, de l'organisme charge de la 
surveillance de la treve en execution de la resolution du 
30 mars 1955, ainsi que l'explosion de violence qui s'etait 
recemment produite dans la region de Gaza, rendaient 
indispensable le maintien en pleine vigueur dans la region 
d'un cessez-le-feu inconditionnel et l'adoption d'urgence, 
par IIEgypte et Israel, de mesures concrEtcs destinees a 
prevenir de nouveaux incidents et a ramener l'ordre et la 
tranquillite dans la region. 

Un projet de resolution commun a cet effet etait indus 
dans la lettre. 

Le Conseil, qui a examine cette question a sa 700e 
seance, le 8 septembre 1955, etait egalement saisi d'une 
lettre en date du 6 septembrella, emanant du represen- 
tant de 1'Egypte et ayant trait a l'application par 1'Egypte 
de la suspension d'armes proposee par le Chef d'etat-major 

"697' shnce : par. 81, 83. Pour le rapport du Chef d'etat-major, 
voir S/3390, Doc. off., 1 9  annde, Suppl. 8avr.-juin 1955, p. 6.  

''0698e dance : par. 149-150. 
'"Un nouvel appel invitant les parties a collaborer sans reserve 

a la prompte application d a  resolutions du Conseil en date du 
30 mars 1955, &ait contenu dans une lettre (S/3406) en date du 
7 juin 1955 adressee par le Pr6sident (Etats-Unis) aux membre du 
Conseil. Dffi copia de cette lettre ont et6 envoy6es aux Ieprhn- 
tants de I'Egypte 4 d'Israel ainsi qu'au Secretaire general. S/3406, 
Doc. of . ,  1iP aude, Supli?. &r.-juin 1955, p. 27. 

*" S/3432. 
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de l'organisme des Nations Unies charge de la surveil- 
lance de la treve, et a l'attaque declenchee par les forces 
armees israeliennes, a Khan Yunis, dans la region de 
Gaza. Le Conseil etait en outre saisi d'une lettre en date 
du 6 septembre 1955 11* du representant d'Israel, wnte- 
nant une reponse du Gouvernement israelien a la propo- 
sition d'un cessez-le-feu. 

A la meme seance, le projet de resolution commun a 
ete adopte a l'unanimite 1x5. Il avait la teneur suivante : 

•á Le Conseil de securite, 
Rappelanz sa resolution du 30 mars 1955 (S/3379), 

<< Ayant recu le rapport du Chef d'etat-major de 
l'organisme charge de la surveillance de la treve 
(s/3430), 

K Prenant note avec une serieuse inquietude de I'in- 
terruption des pourparlers commences sur l'initiative du 
Chef d'etat-major, en execution de cette resolution, 

•á Deplorant la recente explosion de violence qui 
s'est produite dans la region situee le long de la ligne 
de demarcation d'armistice etablie entre 1'Egypte et 
Israel le 24 fevrier 1949, 

•á 1. Prend note, en exprimant son approbation, de 
ce que les deux partis ont accede a la requete du Chef 
d'etat-major en vue d'un cessez-le-feu sans conditions; 

•á 2. Demande aux deux parties de prendre sans 
delai toutes mesures necessaires pour ramener l'ordre et 
la tranquillite dans la region, et en particulier de s'abs- 
tenir de tous nouveaux actes de violence et de continuer 
de donner plein effet au cessez-le-feu; 

•á 3 .  Fait sian l'avis du Chef d'etat-major, selon 
lequel les forces armees des deux paraies devraient etre 
clairement et efficacement separees les unes des autres 
par l'application de mesures du genre de celles qu'il 
a proposees; 

<< 4. Declare que doit etre donnee aux observateurs 
des Nations Unies, dans la region, une liberte de mou- 
vement suffisante pour leur permettre de remplir leurs 
fonctions; 

•á 5. Demande aux deux parties de designer des repre- 
sentants qui se reunissent avec le Chef d'etat-major et 
cmperent entierement avec lui en vue d'atteindre les 
buts ci-dessus def i~s;  

<< 6 .  Prie le Chef d'etat-major de faire rapport au 
Conseil de securite sur les mesures prises pour donner 
effet a cette resolution. •â 

LA QUESTION DE THAILANDE 

Par une lettre en date du 29 mai 1954 116, adressee au 
President du Conseil de securite, le representant par inte- 
rim de la Thailande a appele l'attention du Conseil confor- 
mement aux dispositions des Articles 34 et 35, 1,  de la 
Charte, sur une situation qui, de l'avis de son Gouverne- 
ment, mettait en peril la securite de la Thailande et qui, 

U' S/3433. 
" ~ O O o  dance : par. 133. 
"'S/3220, DOC. of., P unde,  Suppl. dtavr.-juif' 19.54, p. 10. 

si elle devait se prolonger, semblait devoir menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales. Des 
combats importants avaient ete livres a plusieurs reprises 
a proximite immediate du territoire thailandais et le 
Gouvernement thailandais craignait la possibilite d'incur- 
sions directes de troupes etrangeres, le representant de la 
Thailande appelait l'attention du Conseil sur cette situa- 
tion, afin que le Conseil envisage de charger la Commis- 
sion d'observation pour la paix d'une mission d'obser- 
vation. 

A la 67Z8 seance, le 3 juin 1954, le Conseil de securite a 
inscrit cette question a l'ordre du jour 1'7. 

Le Conseil a examine cette question a ses G7Z8, 673e et 
674O seances, entre les 3 et 18 juin 1954. 
Ileciswn du 18 juin 1954 (6748 semce) : rejet du projet 

de resolution presente par le representant de la Thal- 
lande 
A la 693" seance, le 16 juin 1954, le reprbsentant de la 

Thailande *, invite par le President (Etats-Unis) a prendre 
place a la table du Conseil, a presente un projet de reso- 
lution Ils invitant la Commission d'observation pour la 
paix a creer une sous-commission de trois a cinq membres, 
habilitee : 1) a envoyer des observateurs en Thailande; 
2 )  a se rendre en Thailande si elle le jugeait necessaire; 
3)  a presenter a la Commission d'observation et au Conseil 
de securite les rapports et recommandations qu'elle juge- 
rait utiles et 4) si elle estimait qu'elle ne pouvait pas 
s'acquitter convenablement de sa mission sans observa- 
tcurs ou se rendre elle-meme dans les Etats contigus a la 
Thailande, a en rendre compte a la Commission ou au 
Conseil en leur demandant les instructions necessaires. 

A la meme seance, le President, parlant en qualite de 
representant des Etats-Unis, a demande, conformement a 
l'article 38 du reglernent interieur, que ce projet de reso- 
lution soit mis aux voix en temps opportun119. 

A la 674" seance, le 18 juin 1954, le projet de resolution 
presente par le representant de la Thailande, n'a pas ete 
adopte. Il recueillit 9 voix pour, une voix contre (le vote 
negatif etant celui d'un membre permanent) et une abs- 
tention Iz0. 

La question est restee sur la liste des questions dont le 
Conseil de securite est saisi. 

LA QUESTION DU GUATEMALA 

Par un telegramme en date du 19 juin 1954lZ1, le 
Ministre des relations exterieures du Guatemala a prie le 
President du Conseil de securite de convoquer d'urgence 
le Conseil pour que celui-ci puisse prendre, conformement 
aux Articles 34,35 et 39 de la Charte, les mesures propres 

"'672' seance : par. 17. Au sujet de l'inscription de la question 
B l'ordre du jour, voir chap. II, cas no 9. 

"S/3229, 673' dance : par. 10. Au sujet des invitations B parti- 
ciper aux debats, voir chap. III, cas no 5. Pour les relations du 
Conseil avec la Commission d'observation pour la paix, voir 
chap. VI, cas no 6.  Pour les debats a propos des dispositions de 
l'article 34, voir chap. X, cas na 5. 

"'673a seance : par. 57. 
674* seance : par 71. 

'S/3232, Doc. off., 9' annBe, Suppl. d'asr.-juin 1954, p. 11-13. 



a empecher qu'il ne soit porte atteinte a la paix et a la 
securite internationales dans cette region de l'Amerique 
centrale ainsi qu'a mettre fin a l'agression dirigee contre 
le Guatemala. Ce telegramme signalait que le Gouverue- 
ment du Guatemala s'etait adresse au Gouvernement du 
Honduras lui demandant de bien vouloir retenir les forces 
expeditionnaires qui se proposaient, en territoire hondu- 
rien, a envahir le territoire guatemalien, et de leur imposer 
sou autorite. Cependant, malgre la demande du Gouver- 
nement du Guatemala, tes forces expeditionnaires s'etaient 
emparees, le 17 juin, de divers postes guatemalieus et 
s'etaient avancees d'environ 15 kilometres en territoire 
guatemalien. Le 19 juin, des avions venant du Honduras 
et du Nicaragua avaient lache des bombes sur des depots 
de carburant du port de San-Jose et attaque la ville de 
Guatemala ainsi que d'autres villes, mitraillant des edi- 
fices publics, des habitations privees et bombardant des 
bases militaires. Le telegramme faisait egalement allusion 
<( aux gouvernements agresseurs et aux provocateurs iuter- 
nationaux •â responsables de tels attentats et de tels actes 
d'agression et •á a la politique d'encerclement et de boy- 
cottage •â appliquee a l'egard du Guatemala par •á des 
groupes dirigeants des Etats-Unis •â. En outre, le repre- 
sentant du Guatemala a declare que les faits denonces 
dans l'appel de son gouvernement u prouvent qu'il y a eu, 
de la part des gouvernements du Honduras et du Nica- 
ragua, agression manifeste inspiree par les interets de 
certains monopoles etrangers qui ont ete touches par la 
politique progressiste •â du Gouvernement du Guatemala. 

Ce telegramme a ete inscrit a l'ordre du jour provisoire 
du Conseil de securite, a la 675' seance, le 20 juin 1954. 
L'ordre du jour a ete adopte lZ2. 

L'ordre du jour ayant ete adopte, le President a invite 
les representants du Guatemala, du Honduras et du Nica- 
ragua a participer aux debats 12a. 

Le representant du Guatemala * a declare que le terri- 
toire guatemalien avait ete envahi par les forces expedi- 
tionnaires •á qui se livraient sur le plan international a une 
agression illegitime •â, resultat d'une vaste conspiration 
internationale dirigee contre son pays. C'est pourquoi le 
Gouvernement du Guatemala avait porte cette question 
a la connaissance du Conseil afin que celui-ci s'acquitte 
de sa mission, qui est d'eviter une guerre susceptible de 
s'etendre, et de maintenir la paix et la securite dans le 
monde. Au nom de son gouvernement, le representant du 
Guatemala a adresse au Conseil deux demandes. La pre- 
miere demande priait le Conseil •á de constituer une mm- 
mission d'observation cbargee de se rendre au Guatemala 
pour proceder a des consultations et a des enquetes et 
pour entendre le corps diplomatique n. Le Gouvernement 
du Guatemala souhaitait que le Conseil de securite 
demande en premier lieu au Gouvernement du Honduras 
et du Nicaragua d'interner les exiles et les mercenaires 
qui envahissaient le Guatemala a partir de bases d'ope- 
rations situees dans leur territoire. Eu second lieu, le Gou- 
vernement du Guatemala demandait au Conseil de consti- 
tuer une Commission d'observation qui se rendrait au 
Guatemala et le cas echeant dans d'autres pays, et qui 

675' &ance : p. 1. 
"'67SP seance : par. 2. Voir chap. III, cas no 6 

serait chargee d'examiner les preuves de la complicite 
des pays que le Guatemala accusait de participer a l'in- 
vasion 124. 

Le representant du Guatemala a dedare eu conclusion 
que l'Organisation des Etats americains s'etait reunie la 
veille, mais que le Gouvemement du Guatemala, usant de 
la faculte qu'ont les membres de cette organisation, avait 
iudiquC officiellement qu'il ne desirait pas que l'organi- 
sation des Etats americains et la Commission de paix 
s'occupent de cette questionL25. 

Les representants du Honduras * et du Niclragua * out 
declare que cette question relevait de la competence de 
l'Organisation des Etats americains la6. 

Le representant du Bresil, apres avoir attire l'atten- 
tion 127 du Conseil sur le Chapitre VI11 de la Charte et 
en particulier sur l'Article 52, 3, a saisi le Conseil de 
securite d'un projet de resolution commun 128 elabore par 
les delegations bresilienne et colombienne. Ce projet ten- 
dait a renvoyer la plainte du Gouvemement du Guate- 
mala a l'Organisation des Etats americains aux fins d'exa- 
men urgent, et a inviter cette organisation a a faire dument 
connaitre au Conseil de securite, auusitot que possible, 
les mesures qu'elle aura pu prendre en la matike re•â. 

Le representant de la Colombie a attire l'attention du 
Conseil sur les obligations qui, aux termes de l'Article 35 
de la Charte, incombent aux parties a un differend de 
recourir aux organismes ou aux accords regionaux. 11 a 
tenu a souligner que cet article doit etre considere en 
meme temps que l'Article 52 qui est encore plus formel, 
car son paragraphe 2 stipule qu'il convient de faire tous 
les efforts pour regler d'une maniere pacifique, par le 
moyen desdits accords ou organismes, les differends 
d'ordre local avant de les soumettre au Conseil de secu- 
rite •â, et, en outre, que les dispositions du paragraphe 2 
de l'Article 52 •á imposent aux Membres de l'organisation 
de recourir en premier lieu a l'organisme regional D. En 
conclusion, le representant de la Colombie a dedare que 
•á ce n'etait pas la un droit auquel on puisse renoncer, car 
en signant la Charte les Etats ont accepte cette ohli- 
gation B 129. 

Le Representant de la France a propose au Conseil que 
soit ajoute au projet de r&olution presente conjointement 
par le Bresil et ta Colombie un paragraphe final invitant 
le Conseil a demander, sans prejudice des mesures qui 
pourraient etre prises par l'organisation des Etats ame- 
ricains, qu'il soit mis immediatement fin a toute action 
susceptible de provoquer l'effusion de sang et a inviter 
tous les Membres de l'organisation des Nations Unies a 
s'abstenir, dans l'esprit de la Charte, de preter assistance 
a aucune action de ce genre la0. 

'" 67S9 seance : par. 6, 10, 43-46. 
'" 67 5' seance : par. 60. 
,la 675"eeance : par. 63, 65. 
'"6759sCancc : par. 67. 
'* S/3236, 675" seance : par. 69. Pour les considerations de 

caractere constitutionnel invoquees a l'appui de ce projet de reso- 
lution, voir chap. X, cas ne' 4, 6, 7, et chap. XII, cas na 4. 

M675"emce : par. 72 et 73. 
=67S8 A n c e  : par. 77. 



Le representant de la France a egalement declare qu'en 
presentant cet amendement, la delegation francaise ne 
visait aucun pays particulier lS1. 

Les auteurs du projet de resolntion commun ont accepte 
cet amendement 13=. 

Le representant du Guatemala, apres avoir precise qu'A 
aucun moment il n'avait accuse de complicite ni le 
peuple, ni le Gouvernement des a declare 
que les Articles 33 et 52 ne s'appliquaient pas au cas 
present puisqu'il no s'agissait pas la d'un differend, mais 
d'un acte d'agression pur et simple D. La demande du 
Gouvernement du Guatemala, etant fondee sur les 
Articles 34, 36 et 39, donnait a celui-ci •á le droit irrefu- 
table de se presenter devant le Conseil de securite B. En 
vertu de ces articles, le Conseil ne pouvait pas refuser au 
Guatemala •á le droit de lui demander d'intervenir direc- 
tement et non pas par le trudiement d'une organisation 
regionale •â, droit qui etait garanti par l'Article 52, 4, de 
la Charte 134. 

Decision du 20 juin 1954 ( 6 7 9  seance) : rejet du projet 
de resolution present6 en commun par le Bresil et la 
Colombie 

A la 6759eance, le 20 jnin 1954, le projet de rkolution 
commun du Bresil et de la Colombie, modifie par le repre- 
sentant de la France, n'a pas ete adopte. Il recueillit 
10 voix pour et une voix contre 135 (la voix contre etant 
celle d'un membre permanent du Conseil de securite). 

Decision du 20 juin 1954 (675. semce) : le Conseil 
demande qu'a soit mis fin U toute action susceptible de 
provoquer l'effusion de sang, et invite tous les Membres 
de POrganisation des Nations Unies a s'abstenir de 
preter assistance U aucune action de ce genre 
Le representant de la France a presente a nouveau son 

amendement sous la forme d'un projet de resolution 
separe '36 ainsi concu : 

c Le Conseil de securitite, 
•á Ayaizt examine d'urgence la communication adres- 

see au President du Conseil de securite (S/3232) par 
le Gouvernement du Guatemala, 

K Fait appel pour qu'il soit mis fin immediatement a 
toute action susceptible de provoquer l'effusion de sang 
et demande a tous les Membres de l'organisation des 
Nations Unies de s'abstenir, dans l'esprit de la Charte, 
de preter aide a une telle action. •â 
A la 679 seance, le 20 juin 1954, le projet de resolution 

presente par le representant de la France a ete adopte a 
l'unanimite 137. 

'"675' seance : par. 78. 
=675' seance : par. 82, 84. 
"'675" seance : par. 98. 
'" 675" seance : par. 101-104, 190 

's675' seance : par. 194. 
'aB675a seance : par. 200. 
'a'675 seance : par. 203. 

Decision du 25 juin 1954 (676' seance) : rejet de l'ordre 
du jour provisoire 
A la 676e seance, le 25 jnin 1954, l'ordre du jour pro- 

visoire comprenait les points suivants 138 : 
•á 1. Adoption de l'ordre du jour. 
c 2. Telegramme, en date du 19 jnin 1954, adresse 

au President du Conseil de securitk par le Ministre des 
relations exterieures du Guatemala et lettre adressee au 
Secretaire general, le 22 juin 1954, par le representant 
du Guatemala. •â 
Le President (Etats-Unis) a attire l'attention du Conseil 

sur diverses communications comprenant, entre autres, 
une lettre en date du 22 jnin 1954 la! du representant du 
Guatemala. Cette lettre demandait au Conseil de securite 
de se reunir d'urgence, et faisait savoir que la resolution 
adoptee le 20 juin 1954 n'avait pas et6 respectee par 
d'autres Etats Membres; et qu'etant donne les raisons 
exposees dans ce projet, l'Organisation des Etats ameri- 
cains ne pouvait intervenir dans cette affaire qui relevait 
de •á l'entiere competence •â du Conseil de securite. 

Le Conseil etait egalement saisi d'un telegramme, en 
date du 23 juin 1954 140, du President de la Commission 
interamericaine de la paix de l'Organisation des Etats 
americains. Ce telegramme portait a la connaissance du 
Conseil que la Commissiou avait recu une proposition du 
representant du Nicaragua l'invitant a creer un comite 
d'enquete qui se serait rendu au Guatemala, au Honduras 
et au Nicaragua, et que la Commission avait decidh a 
l'unanimite d'en informer le Gouvernement du Guatemala 
et lui avait demande de bien vouloir accepter la procedure 
proposee. 

En reponse a une proposition tendant a inviter le repre- 
sentant du Guatemala a prendre place a la table du 
Conseil, le President a decide qu'il ne convenait pas d'in- 
viter les Representants du Guatemala, du Honduras et du 
Nicaragua avant l'adoption de l'ordre du jour. Le Conseil 
a maintenu la decision du President, apres avoir rejete 
une motion contestant cette decision 141. 

Lors du debat relatif a l'adoption de l'ordre du jour, 
les representants du Bresil et de la Colombie, avec l'appui 
du President qui agissait en qualite de representant des 
Etats-Unis, ayant fait mention du systeme interamericain 
auquel ils adheraient, ont soutenu que, du moment que 
l'organisation des Etats americains s'etait deja saisie de 
la question et que la Commission interamericaine de la 
paix se proposait d'envoyer un comite d'enquete sur la 
scene du conflit, le Conseil de securite ne devait pas 
adopter l'ordre du jour provisoire mais attendre plutot le 
rapport du comite d'enquete142. Le representant de 
l'URSS, s'elevant contre ces points de vue, a mentionne 

--- 
'"679 seance : p. 1. Pour les debats relatifs a l'adoption de 

I'ardre du jour, voir chap. II, cas n' 22. 
'"S/3241, Dac. off., 9' annee, Suppi. d'aw-juin 1954, p. 14-15. 
"9/3245, Dac. ofl, 9' annee, Suppl. d7evr.-juin 1954, p. 16. 
"'676' seance : par. 31-63. Pour les debats concernant I'inscnp- 

tion de la question a l'ordre du jour, vair chap. II, cas no 20; pour 
les debats concernant le maintien et la suppression de la question 
inscrite a l'ordre du jour, voir chap. II, cas n' 21; pour les debats 
relatifs a l'invitation des representants du Guatemala, du Honduras 
et du Nicaraaua. voir char>. III. cas no' 20 et 25. - .  

"676' seance : par. 11-27, 64-83, 165, 181. 



l'assertion du Guatemala selon laquelle la decision du 
Conseil tendant a mettre fin a l'agression n'avait pas ete 
respectee, et a declare qu'il incombait au Conseil de 
prendre de nouvelles mesures pour assurer la mise en 
ceuvre de cette decision. Le representant de l'URSS a en 
outre declare qu'etant donne que le Guatemala n'accep- 
tait pas le renvoi du differend a l'organisation des Etats 
americains, le Conseil ne pouvait pas, en vertu des dispo- 
sitions de la Charte, imposer une procedure de reglement 
refusee par l'une des parties en cause '43. 

A la meme seance, l'ordre du jour provisoire a ete rejete 
par 5 voix contre 4 avec 2 abstentions 144. 

La question est restee sur la liste des sujets dont le 
Conseil de securite est saisi 14$. 

QUESTION D'UN INCIDENT PRETENDUMENT CAUSE PAR 
UNE ATTAQUE CONTRE UN AVION DE LA MARINE DES 
ETATS-UNIS 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 8 septembre 1954 146, le repre- 
sentant des Etats-Unis a fait savoir au Conseil de securite 
que le 4 septembre un appareil de la marine des Etats- 
Unis, alors qu'il remplissait une mission pacifique au- 
dessus de la mer, avait ete attaque sans avertissement par 
deux avions du type Mig portant des marques d'identi- 
fication sovietiques. L'appareil avait ete detruit et les sur- 
vivants n'avaient pas tous ete retrouves. Le Gouverne- 
ment des Etats-Unis avait adresse une note de protesta- 
tion au Gouvernement sovietique et avait reserve tous ses 
droits a indemnisation. Le Gouvernement des Etats-Unis, 
estimant que cet incident etait de ceux qui risquaient de 
menacer le maintien de la paix et de la securite interna- 
tionales, avait demande la couvocation du Conseil de 
securite a une date rapprochee pour qu'il examine la 
question. 

A la 679" seance, le 10 septembre 1954, apres inscrip. 
tion de la question a l'ordre du jour Id7, le representant des 

"'67Ge seance : par. 138-151, 155-162. 
LU676" seance : par. 195. Pour les debats concernant l'invitation 

adressee au representant du Guatemala & participer aux debats de 
la 6 7 6  seance, voir chap. III, cas no 23. 

"Var une lettre en date du 27 juin 1954 (S/3256), le President 
de la Commission interamericaine de la paix a transmis au Secre- 
taire general copie de d i v e r s  notes et renseignements concernant 
l'itineraire de la Commission du Guatemala, au Honduras et au 
Nicaragua; par un telepamme en date du 5 juillet 1954 (S/3262), 
le President de la Commission interamericaine de la paix a porte 
a la connaissance du Secretaire general que le Guatemala, le 
Honduras et le Nicaragua avaient informe le comite que leur 
differend avait c d  d'exister; par un telegramme en date du 
9 juillet 1954 (S/3266), le Ministre des relations exterieures du 
Guatemala a fait savoir au President du Conseil de securite que 
la paix et l'ordre avaient ete retablis dans son pays et que la 
Junte du Gouvernement du Guatemala estimait qu'il n'existait plus 
aucune raison de laissr figuier la question du Guatemala a l'ordre 
du jour du Conseil de securite; par une lettre en date du 8 juillet 
1954 (S/3267), le President de la Commission interamkricaine de 
la paix a transmis au Secretaire general copie d'un rapport du 
Comite sur le differend entre le Guatemala, le Honduras et le 
Nicaragua, et egalemm copie de toutes les communications echan- 
gees entre la Commission et les parties au differend 

'"S/3287, DOC. of., Suppl. de juil.-sept. 1954, p. 35. 
"'679" seance : par. 27. Au sujet de l'inscription de ta question 

a l'ordre du jour, voir chap. II, cas ne 10. 

Etats-Unis a fait l'historique des circonstances de cette 
attaque et d'attaques anterieures commises par des avions 
sovietiques contredes avions ,des Etats-Unis, et a declare 
qu'en l'absence de reglement obtenu par voie de negocia- 
tions directes, son gouvernement avait estime que la proce- 
dure juridique de la Cour internationale de Justice etait 
celle qui aurait permis ,de regler le mieux les differends de 
ce genre, mais, devant le refus oppose par le Gouvernement 
de l'Union sovietique a cette proposition raisonnable, il 
importait au plus haut point de soumettre ce probleme au 
Conseil de securite afin que les debats de cet organe 
puissent empecher le retour de tels incidents 148. 

Le representant de I'URSS, refusant d'admettre la ver- 
sion de ces incidents presentee par le representant des 
Etats-Unis, a affirme que dans chaque cas les avions des 
Etats-Unis avaient enfreint les principes et les normes du 
droit international, en violant l'espace aerien sovietique 
par exemple. Il a attribue ces incidents a la politique menee 
par les autorites militaires des Etats-Unis et le Departe- 
ment d'Etat, politique qui n'avait rien de commun avec 
les assurances de paix donnees par le representant des 
Etats-Unis 149. 

A la 6809eance, le 10 septembre 1954, le President, 
parlant en qualite de representant de la Colombie, s'est 
declare partisan d'une enquete - celle-ci n'etant qu'une 
des solutions possibles - sur cet incident, conformement 
a l'Article 34 de la Charte '50. 

Le representant de l'URSS a fait observer qu'il ne per- 
cevait aucun rapport entre le Chapitre VI de la Charte, et 
en particulier l'Article 34, et l'incident porte a l'attention 
du Conseil. Selon lui, on ne pouvait serieusement pas 
penser qu'un tel incident put constituer une menace pour 
la paix et la securite internationales. Il s'opposerait, en 
consequence, a toutes propositions fondees sur l'hypothese 
que cet incident relevait de la competence du Conseil lS1. 

A la cloture de la 680e seance, le President a declare '53 

que la liste des orateurs etait epuisee et que le Conseil 
serait convoque a nouveau si une delegation le demandait, 
et au moment ou elle en ferait la proposition "5%. 

QUESTION DES HOSTILITES DANS LA REGION DE CER- 
TAINES ILEC SITUEES AU LARGE DE LA CHINE 
CONTINENTALE 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre en date du 28 janvier 1955 l54, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de la 
Nouvelle-Zelande a demande, en invoquant le souci 
qu'avait son gouvernement de voir maintenues la paix 
et la securite internationales, la convocation du Conseil 

679' seance : par. 38-40. 
"'679' seance : par. 70-104. 
'M68ff seance : par. 63. 
"680" seance : par. 75-78, 87. 
" 680' seance : par. 128. 
'"Le Conseil de securite a recu ulterieurement copie de notes 

diplomatiques echangks entre les Gouvernements des Etats-Unis 
et de I'URSS au sujet des divers incidents dont il a ete question 
au debat du Conseil (S/3288, 10 septembre 1954; S/3295, 27 sep- 
tembre 1954; S/3304, 12 octobre 1954; S/3308, 25 octobre 1954; 
et S/3391, 13 avril 1955). 

"S/3354, Doc. of., IO" annee, Suppl. de jonv.-man I955, p. 27. 



128 CHAPITRE VIII. - MAINTIEN nE LA PAI 

a une date approchee en vue d'un examen de la question 
des hostilites qui opposent la Republique populaire de 
Chine et la Republique de Chine dans la region de cer- 
taines iles situees au large de la Chine continentale. Par 
suite de ces hostilites, il existait une situation dont la 
prolongation semblait devoir menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales. 

Par une lettre en date du 30 janvier 1955 lSs, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de 
t'Union des Republiques socialistes sovietiques demandait 
!a coixocation d'urge~ce du Ccnseil pour examiner la 
question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis 
d'Amerique coutre la Republique populaire de Chine dans 
la region de Taiwan et d'antres iles de la Chine. Cette 
lettre ajoutait que l'intervention des Etats-Unis, dans les 
affaires interieures de la Chine, ainsi que les actes d'agres- 
sion commis contre la Republique populaire de Chine, 
augmentaient la tension en Extreme-Orient et accrois- 
saient la menace d'une nouvelle guerre. Devant une 
pareille situation, il appartenait au Conseil de securite de 
prendre sans tarder les mesures necessaires p u r  faire 
cesser les actes d'agression commis par les Etats-Unis 
contre la Republique populaire de Chine et l'intervention 
des Etats-Unis dans les affaires interieures de la Chine. 

A cette lettre etait joint un projet de resolution dont la 
teneur etait en resume la suivante : le Conseil de securite, 
considerant que les attaques armees non provoquees des 
forces placees sous le controle des Etats-Unis contre des 
villes et des zones cotiereu de la Chine constituent une 
agression contre la Republique populaire de Chine et 
qu'elles sont en contradiction manifeste avec les engage- 
ments que les Etats-Unis out contractes en vertu des 
accords internationaux pertinents touchant Taiwan et 
d'autres iles chinoises, et prenant acte du fait que ces 
attaques constituent une intervention dans les affaires 
interieures de la Chine, engendrent la tension en Extreme- 
Orient, et menacent la paix et la securite dans cette 
region : 1 )  condamne ces actes d'agression; 2 )  recom- 
mande au Gouvernement des Etats-Unis de prendre sans 
tarder les mesures necessaires pour les faire cesser et pour 
mettre un terme & son intervention dans les affaires inte- 
rieures de la Chine; 3 )  recommande au Gouvernement des 
Etats-Unis de retirer sans tarder toutes ses forces 
aeriennes, navales et terrestres qui se trouvent dans l'ile 
de Taiwan et dans d'autres temtoires qui appartiennent a 
la Chine; 4)  demande instamment qu'aucun acte de 
guerre ne soit tolere de la part de quiconque dans la 
region de Taiwan, afin que toutes les forces armees qui 
ne sont pas placees sous les ordres de la Republique 
populaire de Chine puissent etre facilement evacuees des 
iles de la region. 

Apres avoir discute de l'adoption de l'ordre du jour 
provisoire, le Conseil, a ses 689' et 690•‹ seances, tenues le 
31 janvier 1955, a inscrit a son ordre du jour la question 
proposee par le representant de la Nouvelle-Zelande, ainsi 
que celle qu'avait soumise le representant de l'URSS, et 
a decide egalement d'achever l'examen de la question pro- 

lm S/3355, Doc. ofl., 100 ande,  Swppl. de janv.-mars 1955, p. 27- 
28. 

posee par la Nouvelle-Zelande avant d'aborder celle qui 
avait ete presentee par l'union sovietique 156. 

Le Conseil de securite a examine la question proposee 
par la Nouvelle-Zelande a ses 690e et 691' seances, les 
31 janvier et 14 fevrier 1955. 

Decision du 31 janvier 1955 (690a seance) : invitant un 
representant de la Republique populaire de Chhe a 
assister aux seances que le Conseil de securite tiendrait 
sur cette question, et diflermt un nouvel examen de la 
question 
A la 6908 seance, le 31 janvier 1955, le President a 

demande au Conseil, en qualite de representant de la 
Nouvelle-Zelande, d'inviter un representant du Gouver- 
nement central du peuple de la Republique populaire de 
Chine a participer a la discussion relative a la question 
soumise par la Nouvelle-Zelande, et d'inviter le Secretaire 
general a transmettre cette invitation au Gouvernement 
centrai du peuple de la Republique populaire de Chine lS7. 
Cette proposition a ete approuvee par 9 voix contre une, 
avec une abstention lS8. 

Le representant de la Belgique a ensuite presente une 
motion tendant a ajourner la discussion a une date ulte- 
rieure. Cette motion a ete adoptee par 10 voix contre 
une 159. 

Le 4 fevrier 1955, le Secretaire general a transmis aux 
membres du Conseil de securite des telegrammes qu'il 
avait echanges avec le Ministre des affaires etrangeres de 
la Republique populaire de Chine 160. Dans un telegramme 
en date du 3 janvier 1955, ce dernier a informe le Secre- 
taire general que la Republique populaire de Chine ne 
serait pas en mesure d'envoyer un representant pour 
prendre part a la discussion de la proposition neo-zelan- 
daise, et considerait que toutes decisions que le Conseil 
pourrait prendre sur des questions interessant la Chine 
seraient illegales, nulles et non avenues. La Republique 
populaire de Chine considerait que c'etait seulement pour 
l'examen du projet de resolution presentee par l'URSS, et 
seulement lorsque l'actuel occupant du siege de la Chine 
aurait ete chasse du Conseil de securite, que le repre- 
sentant de la Republique populaire de Chine pourrait 
prendre part aux debats du Conseil de securite. 

Decision du 14 fevrier 1955 (69Ze seance) : rejet de la 
motion de l'URSS invita& le Conseil a poursuivre l'exa- 
men de la question proposee par la delegation de 
PURSS 
A la 691' dance, le 14 fevrier 1955, le representant du 

Royaume-Uni, commentant un telegramme du Premier 

mo69W seance : par. 111-113. Au sujet de Pinscription de la q u e  

"" 690" dance : par. 116. Pour les debats relatifs A la proposition 
tendant i inviter un representant du Gouvernement centrai du 
peuple de la Republique de Chine, voir chap. III, cas no 21. Au 
suyet des fonctions precises incombant au Seretaire gheral, voir 
chap E"', 4" partie, note, p. 6. 

'" 690' seance : par. 143. 

"'690' dance : par. 149. 

'"S/3358, Dac. of., 100 ande, Swppl. de jnnu.-mars 1955, 
D. 29-31. 
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Ministre du Conseil de I'Etat et Ministre des affaires d'une convocation presidentielle, ajourner la seance jus- 
etrangeres de la Republique populaire de Chine, a pro- qu'a ce que nous ayons termine nos consultations I'j2. •â 
pose : Le representant de l'URSS 169, estimant, contrairement 

u ... que le Conseil ne devrait pas chercher, aujour- a l'opinion des autres membres du Conseil, que l'examen 
d'hui, a pousser plus avant le debat. Nous avons bien de la question de la Nouvelle-Zelande etait epuise 164, pro- 
fait de nous reunir pour examiner la reponse donnee posa que le Conseil de securite : 
par le Gouvernement de Pekin a notre invitation. Ceci •á ... prenne la decision de passer a l'examen du point 
fait, le plus sage sera, de l'avis de mon gouvernement, suivant de l'ordre du jour intitule •á Question des actes 
de lever la seance sans prendre de nouvelle decision. par les Etats-Unis d'Amerique 
Les membres du Conseil continueront, bien entendu, contre la ~ e ~ ~ b l i ~ ~ ~  populaire de Chine dans la region 
a suivre de pr&s et avec anxiete l'evolution du pro- de saiwau ( F ~ ~ ~ ~ ~ ~ )  et d'autres iles de ]a Chine •â. •â 
bleme •â 16*. La proposition de l'URSS a ete rejetee par 10 voix 
Le representant des Etats-Unis a declare : contre une 165. 

•á ... Nous continuerons donc a nous concerter avec 
les membres du Conseil en vue d'une cessation des hos- 
tilites. Dans ces conditions, le Conseil peut, sous rkerve '* 691' : Pa. 66. 

'-691' seance : par. 97. 
'" 691' shnce : par. 109. 

'"691' seance : par. 35. "691' dance : par. 134. 




